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Le mardi vingt-quatre juin deux mille vingt-cinq à dix-huit heures trente, 
 
Les membres du Conseil municipal de la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire légalement 
convoqués conformément à l’article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales 
se sont réunis à l’hôtel de ville, sous la présidence de Monsieur Thomas BOUCHER, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. BOUCHER, Mme BONNET, Mme NOBILET, M. GATT, Mme CIGLIA, M. BERTHOMÉ, 
Mme KERRAIN, M. TORQUÉAU (à partir du point 7), Mme SOURISSEAU, M. BABONNEAU, 
Mme THOMY, Mme CHEVALIER, M. SALAÜN, M. LE GENDRE, M. SOULLARD, 
Mme RAULAIS, Mme LE GALL-RIBREAU, Mme GUERRIAU, Mme SOLLET, Mme DUFOUR, 
M. ORDRONNEAU, M. NICOLAS, M. HARDOUIN, 
M. GUILLET, M. CAMUS, M. COSTENOBLE, Mme LE MENTEC-TRICAUD, M. CAILLAUD,  
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient absents excusés : 
M. TORQUÉAU (jusqu’au point 6)  
M. JEAN 
Mme LAURENT 
Mme DAMAS 
M. TURQUOIS 
M. IBRAHIM 
Mme DUGAST 
M. KEUNEBROEK 
 
Pouvoirs conformément à l’article L.2121.20 du Code général des collectivités territoriales : 
M. TORQUÉAU donne procuration à M. SALAUN (jusqu’au point 6)  
M. JEAN donne procuration à M. BABONNEAU  
Mme LAURENT donne procuration à Mme BONNET 
Mme DAMAS donne procuration à Mme CHEVALIER 
M. TURQUOIS donne procuration à M. BERTHOMÉ 
M. IBRAHIM donne procuration à Mme CIGLIA 
Mme DUGAST donne procuration à M. CAMUS 
M. KEUNEBROEK donne procuration à M. GUILLET 
 

 Appel nominatif. 
 

 Monsieur GATT a été désigné secrétaire de séance à l’unanimité. 
 

 Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal exceptionnel du 
6 mai 2025. Approuvé à l’unanimité. 

 
 Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal ordinaire du 

6 mai 2025. Approuvé à l’unanimité. 
 

 Approbation de la liste des décisions prises dans le cadre des transferts de 
compétences au Maire ci-après. Approuvé à l’unanimité. 
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Marchés notifiés 
 

Date Objet Montant  
7 mai 2025 Marché conclu avec NSA pour des travaux de 

remplacement complet d’un ascenseur de la médiathèque  
  48 300.00 € HT 

14 mai 2025 Travaux de construction d’un préau à l’école maternelle du Centre : 
Lot 1 -  Gros Œuvre : marché conclu avec FL CONSTRUCTION   21 998.54 € HT 

Lot 2 – Charpente métallique : marché conclu avec TEOPOLITUB 47 224.17  € HT 
14 mai 2025  Travaux de construction d’un préau à l’école maternelle du DOUET : 

Lot 1 -  Gros Œuvre : marché conclu avec FL CONSTRUCTION   23 499.80 € HT  

Lot 2 – Charpente métal / bois : marché conclu avec CM BATIM 31 114.70 € HT  

Lot 3 – Couverture : marché conclu avec GUEBER 
COUVERTURE 

24 500.00 € HT  

14 mai 2025 Travaux de reconfiguration du centre équestre :  
Lot 1 – Terrassement – VRD – Espaces Verts : marché conclu 
avec GRAVELEAU TP  

120 230.73 € HT  

Lot 2 – Gros œuvre : marché conclu avec FL CONSTRUCTION 62 521.11 € HT  

Lot 3 – Charpente bois : marché conclu avec LE COPEAU  30 444.44  € HT  
Lot 4 – Couverture / désamiantage : marché conclu avec AMC 
STRUCTURE 

139 222.50 € HT  

Lot 6 – Menuiseries extérieures, aluminium, vitrerie, menuiseries 
intérieures, agencement : marché conclu avec ND BOIS et 
AMENAGEMENT  

22 625.56 € HT  

Lot 7 – Cloisonnement, isolation, faux-plafonds : marché conclu 
avec QUADRINOV 

17 963.40 € HT  

Lot 8 – Carrelage, faïences : marché conclu avec SEBASTIEN 
PINEAU  

10 519.02 € HT 

Lot 9 – Peinture : marché conclu avec BOULFRAY 1 725.89 € HT 

Lot 10 – Chauffage, ventilation, plomberie : marché conclu avec 
EP2C 

34 308.47 € HT 

Lot 11 – Électricité : marché conclu avec EP2C 51 935.96 € HT 

Lot 12 – Nettoyage : marché conclu avec SERENET  2 390.74 € HT 

20 mai 2025 Accord-cadre à bons de commande conclu avec ABRI 
PLUS EQUIPEMENT pour la fourniture et la pose d’abris 
vélos dans les écoles de la ville   

210 000.00 € HT  
maximum 

22 mai 2025 Travaux de rénovation des classes des écoles LA PROFONDINE et 
THEODORE MONOT : 
 Lot 1 – Revêtements de sols : marché conclu avec OUEST 
HORIZON  

48 654.60 € HT 

 Lot 2 – Peinture /nettoyage : marché conclu avec 
FREMONDIERE  

36 824.50 € HT 

 Lot 3 - Électricité CFO : marché conclu avec NANTES SUDELEC 18 600.00 € HT 
 Lot 4 -  Plâtrerie / faux plafonds :  marché conclu avec MGP 
STAFF  

90 283.15 € HT 

Lot 5 – Plomberie / chauffage : marché conclu avec SITHS  28 800.00 € HT 
 Lot 6 – Volets roulants : marché conclu avec TECHNOSTORE  8 991.23 € HT 
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26 mai 2025 Travaux de rénovation de 2 blocs sanitaires à l’école maternelle du DOUET :  
Lot 1 – Démolition / maçonnerie : marché conclu avec FL 
CONSTRUCTION   

12 226.59 € HT 

Lot 2 – Cloisons, menuiseries, faux plafonds : marché conclu 
avec FRADIN  

18 000.00 € HT 

Lot 3 – Plomberie, VMC : marché conclu avec MICHEL GLEN  24 279.84 € HT 

Lot 4 – Électricité :  marché conclu avec BRUNET  3 370.00 € HT 
Lot 5 – Carrelage, faïence : marché conclu avec TAERA SOL 12 827.00 € HT 
Lot 6 – Peinture : marché conclu avec OUEST DEC’OR 2 863.60 € HT 

5 juin 2025 Marché conclu avec NGE PAYSAGES pour les travaux de 
désimperméabilisation et végétalisation de l’école Marie 
Curie 

180 918.70 € HT 

 
Avenants notifiés 
 

Date Objet Montant  
10 avril 2025 Avenant n°3 conclu avec EFFIVERT au marché de travaux 

de désimperméabilisation et végétalisation de l’école du 
Centre 
Motif : travaux supplémentaires 

 
9 748.92 € HT 

5 mai 2025 Avenant n°2 conclu avec OSER FORET VIVANTE au 
marché de nettoyage du linge et divers travaux de couture  
Motif : prestations complémentaires  

 
5 000.00 € HT 

6 mai 2025 Avenant n°2 conclu avec GROUPAMA au marché 
d’assurance de la flotte automobile de la ville 
Motif : augmentation de la cotisation 2025- erreur matérielle 

 
1.90 € HT 

13 mai 2025 Avenant n°1 conclu avec SOLS JAD’O au marché de 
travaux de rénovation intérieure des sols de l’école de LA 
PROFONDINE 
Motif : travaux en moins-value 

 
-1 745.00 € HT 

27 mai 2025 Avenant n°1 conclu avec VERDE TERRA au marché de 
travaux d’aménagements paysagers pour l’extension de 
l’ALSH 10-14 ans  
Motif : erreur matérielle sur l’acte d’engagement  

 
Sans incidence 

financière  

2 juin 2025 Avenant n°1 conclu avec FL CONSTRUCTION au marché 
de travaux de gros-œuvre des ascenseurs de l’école de LA 
PROFONDINE  
Motif : travaux supplémentaires 

 
950.00 € TTC 

2 juin 2025 Avenant n°3 conclu avec GROUPAMA au marché 
d’assurance de la flotte automobile de la ville 
Motif : modification du contrat et régularisation de la 
cotisation 2024 

 
786.74 € HT 

5 juin 2025 Avenant n°1 conclu avec SMAC au marché de remise en 
état structurel de divers bâtiments de la ville (lot 2 : 
couverture – étanchéité) 
Motif : travaux supplémentaires 

 
2 946.67  € HT 

 
----------------------------------- 

  



Ville de Saint-Sébastien-sur-Loire Séance du Conseil municipal du 24 juin 2025 
 

5 
 

 
 Ordre du jour : 

 
0 Relevé des marchés et avenants pris dans le cadre des transferts de compétences 

au Maire  
1 Bilan des acquisitions et cessions foncières portant sur l’année 2024 (S. GATT) 
2 Subvention exceptionnelle à l’association Allo Sébastien dans le cadre de la 

Journée mondiale de la propreté (C. NOBILET) 
3 Subvention exceptionnelle à l’association Courir avec (Ph. LE GENDRE)  
4 Subvention exceptionnelle au Comité de Jumelage Saint-Sébastien-sur-

Loire/Cernavoda - échange culturel (A. KERRAIN) 
5 Diagnostic de l’état de la lecture publique - signature d’une convention 

(A. SALAUN)  
6 Convention entre Nantes Métropole et la ville de Saint-Sébastien-sur-Loire - 

Contrat local des solidarités 2024-2027 (V. SOURISSEAU) 
7 Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique - Convention Territoriale 

Globale 2025 (V. SOURISSEAU) 
8 Tarification au taux d’effort pour les prestations familles (L. BERTHOMÉ) 
9 Participation au taux d’effort pour les aides aux projets jeunes (BAFA, Permis B) 

(C. CIGLIA) 
10 RH - actualisation de la charte du télétravail (L. TORQUEAU) 
11 RH - débat annuel sur la formation élus (L. TORQUEAU)  
12 Mandat spécial - déplacement CME et déplacement à Glinde (M. LE MAIRE)  
13 Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (M. LE MAIRE) 
14 Aliénation de gré à gré d’un bien mobilier (M. LE MAIRE) 
15 Mise à jour des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement 

(M. LE MAIRE) 
16 Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) - revalorisation (M. BONNET) 
17 Extension So’ Pool - reversement du fonds de concours métropolitain au SIVU du 

Centre aquatique de Basse-Goulaine/Saint-Sébastien-sur-Loire (S. GATT)  
18 Convention tripartite portant sur le partage du surcoût pour la commune des 

Sorinières engendré par son adhésion au Groupement de Coopération Sociale et 
Médico-Sociale (GCSMS) la Fabrik (M. BONNET)  

19 Avenant à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale La 
Fabrik du Sud Loire (M. BONNET)  

20 Approbation et autorisation de signature du contrat entre la ville de Saint-
Sébastien-sur-Loire et le Groupement de Coopération Sociale La Fabrik du Sud 
Loire relatif à la fourniture de repas (M. BONNET)  

21 Compte de gestion 2024 (M. LE MAIRE) 
22 Adoption du compte administratif 2024 - affectation des résultats (M. LE MAIRE)  
23 Adoption du budget supplémentaire 2025 (M. LE MAIRE) 

 
----------------------------------- 

 
DCM2025/06/01 : BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIÈRES PORTANT SUR 
L’ANNÉE 2024 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
L’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le bilan des 
acquisitions et des cessions opérées sur le territoire d’une commune de plus de 2 000 
habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d’une 
convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du Conseil 
municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune. 
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On entend par les acquisitions et cessions réalisées dans l’année celles qui ont fait l’objet d’un 
acte notarié ou administratif au cours de l’année. 
 
Les tableaux ci-après annexés présentent le détail des acquisitions et cessions réalisées sur 
l’année 2024. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : PRENDRE ACTE du bilan des acquisitions et cessions opérées par la ville pour 
l’année 2024, ci-annexé. 
 
Article 2 : AUTORISER le Maire ou son adjoint à signer tout document se rapportant à ce 
dossier. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAMUS (3 :50) : 
« Je pensais que nous devions voter ce genre de délibération, il y a une année où nous l’avions 
voté. C'est un bilan qui ne nous convient pas complètement puisqu'il y a des sessions sur 
lesquelles nous avons voté contre, notamment le projet Charlize pour tous nos différents 
autour des arbres et des questions qui ne nous ont pas été apportées, je voulais le repréciser. 
Pour le bilan, en effet, il y a eu vente malgré tout. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2241-1 ; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation d’annexer au compte administratif de la commune le bilan annuel 
des acquisitions et cessions foncières réalisées par la Ville ; 
 
VU l’avis de la commission Aménagement durable de la ville/Grands travaux du 10 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, prend acte du bilan et a voté à la majorité 
absolue 31 voix pour et 4 contre (M. GUILLET, M. CAMUS, Mme DUGAST (par 
procuration), M. KEUNEBROEK (par procuration)) 
 
Article 1 : PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions opérées par la Ville pour 
l’année 2024, ci-annexé. 
 
Article 2 : AUTORISE le Maire ou son adjoint à signer tout document se rapportant à ce 
dossier. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
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----------------------------------- 
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DCM2025/06/02 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION ALLO 
SÉBASTIEN DANS LE CADRE DE LA JOURNÉE MONDIALE DE LA PROPRETÉ 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
La Ville organise depuis six ans un temps fort à l’occasion de la « World Cleanup Day », 
Journée mondiale de la propreté.  
 
Chaque année, une centaine de participants ramasse dans les rues de la ville plus de 100 kg 
de déchets. Ces efforts sont récompensés par la remise d’un chèque à une association locale 
œuvrant en faveur de l’environnement ou de l’économie sociale et solidaire. 
 
Je vous propose de réitérer le principe de cette subvention exceptionnelle en attribuant 10 € 
par kilo collecté à l’association Allo Sébastien dans la limite de 1 500 € à l’occasion de la 
Journée mondiale de la propreté du samedi 20 septembre 2025.  
 
Allo Sébastien développe l’entraide intergénérationnelle de proximité dans un esprit de 
réciprocité solidaire. L’association est une des structures participant en 2025 à l’Altermarché, 
l’initiative du LAB ESS auquel elle participe.  
 
L’association souhaite s’associer à la Ville pour organiser en 2025 un temps citoyen et 
convivial lors de la Journée mondiale de la propreté.  
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DÉCIDER le vote d'une subvention exceptionnelle en faveur de l'association Allo 
Sébastien d'un montant de 10 € par kilo de déchets collectés, dans la limite de 1 500 €. 
 
Article 2 : DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2025.  
 

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

DÉLIBÉRATION 
 

Le Conseil municipal, 
 

VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 

VU l’avis de la commission Aménagement durable de la ville/Grands travaux du 10 juin 2025 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’activité d’Allo Sébastien répond aux objectifs de la Ville en matière 
d’économie sociale et solidaire ; 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 

Article 1 : DÉCIDE le vote d'une subvention exceptionnelle en faveur de l'association Allo 
Sébastien d'un montant de 10 € par kilo de déchets collectés, dans la limite de 1 500 €. 
 

Article 2 : DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2025.  
 

Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 

Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  

----------------------------------- 
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DCM2025/06/03 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION COURIR AVEC 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Depuis 2022, un évènement convivial interservices est organisé chaque année au mois de juin 
pour favoriser les rencontres et les échanges entre agents : les Olympiades des services.  
 
Si l’interconnaissance entre les agents et la valorisation des vertus d’entraide et de solidarité 
restent les objectifs de cette action, ils ont été déclinés différemment en 2025 en y intégrant la 
thématique du handicap : cette année les Olympiades des services ont été « extraordinaires ». 
Tout d’abord, des activités de sensibilisation aux différents handicaps étaient proposées aux 
agents (initiation au cécifoot ; relai fauteuil ; quizz langue des signes...). Ensuite, les agents 
étaient invités à donner le meilleur d’eux-mêmes dans les activités physiques et ludiques 
proposées pour obtenir le plus grand nombre de points. Ceux-ci ont été transformés en euros 
afin d’offrir la somme récoltée à une association œuvrant dans le champ du handicap. Le choix 
de la Ville s’est porté sur l’association « Courir avec » dont l’objectif est de permettre à des 
jeunes en situation de handicap de courir autrement grâce à une « joëlette » c’est-à-dire d’un 
fauteuil tout terrain. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DÉCIDER le vote d’une subvention de 1 000 € en faveur de l’association « Courir 
avec ». 
 
Article 2 : DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2025. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. LE GENDRE ajoute (6 :30) : 
« Je suis fier de porter cette délibération étant un des membres fondateurs de cette association 
en 2009 et coureur aussi de 2009 à 2016. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU l'avis de la Commission Sports/Culture/Vie associative/Relations européennes et 
internationales du 11 juin 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT que la commune a souhaité faire de l’inclusion le grand thème de l’année 
2025 et qu’elle souhaite soutenir par ces olympiades « extraordinaires » l’association « Courir 
avec » ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité  
 
Article 1 : DÉCIDE de voter une subvention de 1 000 € en faveur de l’association « Courir 
avec ». 
 
Article 2 : DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2025. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
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Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
formalités. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application 
Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/04 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COMITÉ DE JUMELAGE - SAINT-
SÉBASTIEN-SUR-LOIRE/CERNAVODA - ÉCHANGE CULTUREL 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Le Comité de jumelage Franco-Roumain Saint-Sébastien-sur-Loire / Cernavoda a organisé, 
avec le soutien de la Ville, une semaine riche en échanges culturels. 
 
Les festivités ont commencé par une soirée roumaine le 6 juin à la Maison des Associations, 
suivie par l’exposition d’un peintre roumain à la gare d’Anjou du 7 au 13 juin. 
 
La commune, souhaite accompagner ce projet festif et culturel qui favorise les liens d’amitié 
et de solidarité entre les deux villes, en apportant une aide financière à cette association. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DÉCIDER le vote d’une subvention en faveur du Comité de jumelage Saint-
Sébastien-sur-Loire / Cernavoda d’un montant de 700 €  
 
Article 2 : DIRE que le versement de cette subvention se fera sous réserve des besoins et 
sur présentation du budget réalisé et des justificatifs de dépenses. 
 
Article 3 : DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2025. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. COSTENOBLE (7 :31) : 
« Je voulais revenir sur cet échange culturel qui a eu lieu effectivement la semaine durant le 
6 au 13 juin, où il y a eu une exposition de peinture de l'artiste roumain Adrian LOAN MOCA, 
qui a eu lieu à la gare du Petit Anjou où environ 60 œuvres à l'huile ont été exposées. Durant 
cette semaine d'échanges et d'accueil, temps très riche et fort entre les deux comités franco-
roumains, ont permis de porter sur des réflexions, des actions futures, comme par exemple 
pour le 20ème anniversaire du jumelage entre nos deux villes à l'horizon 2027, et bien d'autres 
sujets évoqués, c'était un bon moment des échos que nous avons eus, raison pour laquelle 
nous portons évidemment notre soutien au Comité de jumelage Saint-Sébastien-sur-
Loire/Cernavoda et une attention particulière à sa présidente Irina BAJANARU. En cette 
période de géopolitique particulière, nos liens d'amitié entre les peuples européens doivent 
perdurer et être renforcés au travers d'actions et moments tels que cet échange culturel. 
Toutes ces raisons pour lesquelles nous voterons cette délibération, ces jumelages entre nos 
villes car ce sont bien les villes qui sont jumelées entre elles, ont les comités de jumelage en 
interaction, sont les petites mains des villes. Soucieux d'accompagner les associations et de 
favoriser les communications pour et vers le tissu associatif, les Sébastiennais et la Ville, nous 
avions un outil approprié, l'Office municipal des relations internationales, mis en sommeil il y 
a quelques années. Ma question est simple: qu'en est-il aujourd'hui ? Merci. » 
  

http://www.telerecours.fr/
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M. LE MAIRE (9 :19) : 
 « Je vous rejoins sur la superbe semaine avec le jumelage de Cernavoda, c'était un moment 
très sympathique avec notamment le comité de jumelage ainsi que l'association locale, très 
présente à une soirée dansante. Je suis d'accord avec vous et soutiens vos propos pour la 
belle semaine avec la Roumanie. En ce qui concerne l'Office municipal des relations 
internationales, j'ai eu la chance, à travers ma carrière de sportif, de voyager dans le monde 
et en Europe. J'accorde une très grande importance sur les relations européennes, d'autant 
plus, comme vous le soulignez, sur les relations géopolitiques actuelles qui doivent nous faire 
renforcer les liens entre les peuples et notamment à travers les pays européens. Je ne suis 
pas sûr que l'Office municipal des relations internationales, mis en sommeil suite à des 
problématiques de fonctionnement, soit adapté. Pour autant, je pense qu'il faut en effet peut-
être construire différemment ces liens européens entre les villes jumelées et Saint-Sébastien-
sur-Loire et envisager peut-être un fonctionnement nouveau pour avancer sur l'Europe. Je suis 
favorable pour des liens forts entre nos pays et nos villes jumelées, c'est important pour 
l'avenir, pour nos jeunes et nos moins jeunes. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
CONSIDÉRANT les festivités du jumelage Franco-Roumain organisées du 6 au 13 juin 2025 
à Saint-Sébastien-sur-Loire ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 
 
Article 1 : DÉCIDE de voter une subvention de 700 € en faveur du Comité de jumelage Saint-
Sébastien-sur-Loire / Cernavoda. 
 
Article 2 : DIT que le versement de cette subvention se fera sous réserve des besoins et sur 
présentation du budget réalisé et des justificatifs de dépenses. 
 
Article 3 : DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2025. 
 
Article 4 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
 
Article 5 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
formalités. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application 
Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/05 : DIAGNOSTIC DE L’ÉTAT DE LA LECTURE PUBLIQUE - SIGNATURE 
D’UNE CONVENTION 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Afin d’établir un diagnostic de l’état de la lecture publique sur son territoire, Nantes Métropole 
a confié à l’Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise (AURAN), la réalisation d’une étude 
sur l’offre des bibliothèques/médiathèques à l’échelle des 24 communes de la Métropole. 
  

http://www.telerecours.fr/
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Nantes Métropole souhaite compléter cette étude par une analyse des usagers abonnés des 
bibliothèques/médiathèques communales, afin d’identifier pour chaque équipement la zone de 
chalandise. 
 
Pour réaliser cette étude, l’AURAN doit pouvoir disposer des « fichiers abonnés » de 
l’ensemble des établissements communaux pour en extraire les profils détaillés des usagers. 
 
S’agissant de données à caractère personnel, et dans le respect de la réglementation en 
vigueur (« Règlement européen sur la protection des données, dit « RGPD » d’une part et 
« Loi Informatique et Libertés » d’autre part), Nantes Métropole se propose de servir 
d’intermédiaire entre la Commune et l’AURAN. 
 
Ainsi, il est demandé aux communes de fournir à Nantes Métropole toutes les données 
personnelles des usagers abonnés de leurs bibliothèques/médiathèques communales 
respectives (à savoir nom, adresse, âge et genre). Nantes Métropole s’engage à anonymiser 
ces données personnelles via un géocodage puis géotraitement avant de les transmettre à 
l’AURAN en vue de leur exploitation dans le cadre de l’étude en cours. 
 

Afin de régler les modalités de ce partage de données, il vous est proposé de conclure la 
convention ci-jointe qui précise les obligations et engagements réciproques des parties. 
 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 

Article 1 : APPROUVER la convention ci-jointe à conclure entre Nantes Métropole et la 
commune de Saint-Sébastien-sur-Loire afin de régler les modalités de partage et traitement 
des données personnelles des usagers abonnés de la bibliothèque / médiathèque dans le 
cadre de l’étude réalisée par l’AURAN sur l’état de la lecture publique sur le territoire 
métropolitain. 
 

Article 2 : AUTORISER Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer ladite convention et 
tout document s’y rapportant, et à prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

Mme LE MENTEC-TRICAUD (12 ;34) : 
« Je voulais profiter de cette délibération, pas tant pour parler de la convention, mais plus 
d'évoquer le fonctionnement de la médiathèque avec l'installation de nouvelles bornes, à la 
fois pour le retour des documents mais également l'enregistrement des nouveaux documents. 
Je voulais savoir si ces bornes signifiaient qu'il y avait des réductions de personnel ou est-ce 
que cela signifiait que le personnel de la médiathèque était affecté à d'autres tâches ? 
Actuellement, on peut n'avoir aucun contact avec le personnel et je trouve cela un peu 
dommage. »  
 

M. SALAÜN (13 :18) : 
« L’objet de ces automates est tout simplement de dispenser le personnel de la médiathèque 
d'une activité qui n'est absolument pas valorisée, qui n'a aucune valeur ajoutée, activité qui 
consiste à recueillir des ouvrages, les classer ou enregistrer des sorties d'ouvrage. Les 
automates font parfaitement bien ce travail, ils le font même quelque part mieux qu'un humain. 
A l'inverse de ce que vous dites, l'objet, c'est précisément de libérer du temps pour les agents 
de la médiathèque pour qu'ils puissent être au plus près du public, et ils le sont, pour fréquenter 
assidument cet établissement, je peux vous assurer qu'il y a à l'accueil en permanence une 
personne qui n'est plus occupée par, une fois encore, une tâche matérielle de réception ou de 
restitution d'ouvrage, mais qui est là pour apporter du renseignement, du conseil aux usagers 
de la médiathèque. L'objet clair de ces bornes électroniques, c'est précisément de dégager du 
temps, entre guillemets, intelligent pour le personnel de la médiathèque mais il n'est pas 
question de réduction d'effectifs. » 
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M. CAMUS (14 :44) : 
« Tout d’abord, pour la délibération, il me parait délicat de donner des fichiers avec des noms. 
N’avions-nous pas les moyens d'envoyer les fichiers déjà anonymisés ? Nous réalisons aussi 
des statistiques propres à la médiathèque et à la Ville sur ce public. Je reviens aussi sur le fait 
que les salariés de la médiathèque sont en train de réaliser un projet de service. Serait-il 
possible, en tant qu'élus majoritaires ou d'opposition, d’être associés ou avoir une information 
sur ce projet de service. ? » 
 
M. SALAÜN (15 :34) : 
« Pour le premier point, je n'ai pas les éléments techniques de réponse. Je ne sais pas si nos 
services ont la possibilité d'anonymiser les informations contenues dans le fichier de la 
médiathèque. Ce que je peux vous dire, par contre, c'est qu'à partir du moment où un 
établissement public comme le nôtre transmet à un autre établissement public, en l'occurrence 
la Métropole un fichier, il n'y a aucune contre-indication. Nous pouvons, le plus simplement et 
le plus naturellement du monde, transmettre à la Métropole l'intégralité de ces informations. À 
partir du moment où il s’agit d’une démarche qui concerne les 24 communes, il ne me semble 
pas choquant que la Métropole se fasse le porte-parole de l'intégralité des communes. 
 
Sur le second point, effectivement, depuis plusieurs mois maintenant, la médiathèque réfléchit 
à un nouveau projet de service, je le dis sous le contrôle de Monsieur le Maire, il n'y a bien 
évidemment aucun inconvénient à ce que ce projet de de service soit notamment débattu avec 
les élus de la minorité. Une fois encore, je le dis sous le contrôle de Monsieur le Maire. Ce 
projet de service est aujourd'hui retardé pour des raisons qui tiennent à l'indisponibilité de 
Madame Véronique BREVET, directrice de cet établissement et qui est évidemment un 
élément essentiel dans l'élaboration de ce projet de service et qui connaît actuellement 
quelques soucis de santé. Donc, je vous rassure, le projet n'est pas et est loin d'être finalisé. 
Nous allons continuer à travailler sur ce projet et je pense que la médiathèque ne verrait pas 
d'inconvénient à ce que les élus soient associés à son élaboration. »  
 
M. LE MAIRE (17 :28) : 
« En tant qu'élu de la majorité, nous laissons les services travailler sur leur propre projet. Une 
présentation ou un travail collaboratif se fait réellement à la fin de leur travail. Le service a déjà 
réalisé le projet de service dans sa grande majorité et nous abondons peut-être des éléments 
supplémentaires. Par contre, le travail en amont de co-construction est un travail de direction 
avec les agents de la médiathèque et les élus. Un projet de service n'est pas forcément la 
politique d'une équipe majoritaire, c’est bien sûr un fonctionnement aussi de la médiathèque. 
Ce projet de service pourra être partagé en commission, le moment venu. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU l’avis de la commission Sport/Culture/Vie associative du 11 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité  
 
Article 1 : APPROUVE la convention ci-jointe à conclure entre Nantes Métropole et la 
commune de Saint-Sébastien-sur-Loire afin de régler les modalités de partage et traitement 
des données personnelles des usagers abonnés de la bibliothèque / médiathèque dans le 
cadre de l’étude réalisée par l’AURAN sur l’état de la lecture publique sur le territoire 
métropolitain. 
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Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer ladite convention et tout 
document s’y rapportant, et à prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
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DCM2025/06/06 : CONVENTION ENTRE NANTES MÉTROPOLE ET LA VILLE DE SAINT-
SÉBASTIEN-SUR-LOIRE - CONTRAT LOCAL DES SOLIDARITÉS 2024-2027 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Depuis 2024, le Pacte national des solidarités prend la suite de la Stratégie nationale de 
prévention et de lutte contre la pauvreté. 
 
Le Pacte national des Solidarités se décline localement à travers des contrats locaux des 
Solidarités.  
 
A travers son contrat local des solidarités 2024-2027, Nantes Métropole souhaite poursuivre 
sa démarche partenariale avec l’État initiée par la Stratégie nationale de prévention et de lutte 
contre la pauvreté. 
 
Pour mettre en œuvre son contrat Local des Solidarités, Nantes Métropole conventionne avec 
les communes et CCAS du territoire métropolitain, compétentes en matière de politique 
sociale, pour développer des actions adaptées aux besoins sociaux de leurs territoires. 
 
La ville de Saint-Sébastien-sur-Loire propose de porter une action reposant sur l’axe suivant : 
« l’amplification de la politique d’accès au travail pour tous ». 
 
La Direction Petite Enfance et Parentalité de la ville de Saint-Sébastien-sur-Loire propose aux 
familles sébastiennaises un mode d’accueil petite enfance dont le dispositif se nomme 
l’Accueil Temporaire. 
 
Il a vocation à compléter les autres dispositifs d’accueil existants sur le territoire : l’Accueil 
Régulier et l’Accueil Occasionnel, au sein de structures d’Accueil Collectif ou auprès 
d’Assistantes Maternelles. 
 
En voici les objectifs : 

 Permettre aux parents de reprendre une activité professionnelle. 
 Permettre aux parents de s’inscrire à une formation. 
 Permettre aux familles d’effectuer des démarches en amont de leur reprise d’activité 

(rendez-vous, stages…). 
 Proposer un mode d’accueil avec un tarif adapté aux revenus. 

 
Les spécificités de ce dispositif sont : 

 Des places réservées au sein des Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants 
municipaux 

 La participation des Assistantes Maternelles du territoire volontaires (via des 
annonces) 

 Des priorités données aux demandes liées à une reprise d’activité professionnelle 
 Au sein des EAJE municipaux, les modes d’accueil sont en partie financés par la 

Caisse d’Allocation familiale via le dispositif de Prestation de Service Unique ; le 
principe est de s’adapter aux revenus des familles. Ceci est particulièrement adapté 
pour les familles sans revenus où aux revenus modestes (notamment les familles 
monoparentales du territoire). 

 
50% du budget de cette action est soutenu par l’Etat pour les années 2025, 2026 et 2027. 
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Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : APPROUVER le principe de conventionnement auprès de Nantes Métropole dans 
le cadre du Pacte des Solidarités 2024-2027. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
 
VU l’avis de la commission Vie Scolaire/Enfance/Jeunesse du 10 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : APPROUVE le principe de conventionnement auprès de Nantes Métropole dans le 
cadre du Pacte des Solidarités 2024-2027. 
 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
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DCM2025/06/07 : CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LOIRE-ATLANTIQUE - 
CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2025 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
 
La ville de Saint-Sébastien-sur-Loire est engagée depuis de nombreuses années avec la 
Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique dans des contrats successifs visant, à 
accompagner sa politique d’accompagnement des collectivités dans le champ des politiques 
familiales et sociales.  
 
Dans ce cadre, une première Convention Territoriale Globale avait été signée entre la Caisse 
d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique et la Ville de Saint-Sébastien-sur-Loire en 
décembre 2020. Cette convention avait été à l’origine d’une démarche stratégique partenariale 
d’investissement social et territorial. Elle avait pour objectif l’élaboration d’un projet de territoire 
pour le maintien, le développement et l’adaptation des équipements et services aux familles 
et l’optimisation des interventions des différents acteurs. 
 
Cette démarche était déjà une des applications du changement de paradigme souhaité par la 
Municipalité : Une politique publique Co-construite avec les acteurs du territoire et notamment 
les centres socioculturels qui agissent au quotidien sur le territoire. Elle s’appuyait sur un 
diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir un projet participatif territorial 
issu de l’analyse des besoins de la population : Le projet de développement pour un territoire 
solidaire (PDTS). 
 
Désormais, il convient de formaliser une nouvelle Convention Territoriale Globale. Cette 
convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles ainsi 
que ses modalités de mise en œuvre. Elle matérialise également l’engagement conjoint de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique et de la ville de Saint Sébastien sur Loire 
à poursuivre leur appui financier aux services des familles du territoire.  
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des 
problématiques du territoire. Cette Convention a pour objet : 

 D’identifier les besoins prioritaires sur la commune ; 
 De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 
 De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 

cofinancements ; 
 De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non 

satisfaits par les services existants. 
 
Ainsi, l’année 2024 a été marqué par un nouveau diagnostic social partagé de territoire, des 
commissions de travail, un comité de pilotage et technique, un séminaire social qui ont rythmé 
l’élaboration d’enjeux stratégiques développés collectivement et déclinés de manière 
opérationnelle. 
 
Fort de ses acquis, le PDTS 2020/2024 appelait à un renouvellement ambitieux pour 2025-
2029. L’objectif était de capitaliser sur les enseignements tirés, tout en approfondissant les 
thématiques explorées. Ainsi, cette deuxième version du PDTS souligne une dynamique plus 
importante encore en passant du ‘projet’ au ‘pacte’ qui se définit par un accord solennel conclu 
entre les acteurs pour répondre collectivement aux enjeux sociaux de notre territoire qui se 
définissent ainsi : 

 Permettre l’accès à l’information et aux droits 
 Encourager le lien social de proximité 
 Favoriser et accompagner l’autonomie 
 Développer le pouvoir d’agir pour être acteur de son territoire 
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Le Pacte de Développement pour un Territoire Solidaire 2025-2029 vise donc à poursuivre la 
mobilisation de tous les acteurs pour construire un territoire encore plus solidaire, inclusif et 
résilient et se traduit donc par cette convention avec la CAF. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer avec la Caisse 
d'Allocations Familiales de Loire-Atlantique la Convention Territoriale Globale conclue à 
compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2029 et toutes les pièces afférentes. Toute 
modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAILLAUD (24 :12) :  
« Merci pour cette présentation, il est vrai que le document en tant que tel fait un certain 
nombre de pages. La délibération l'évoque, nous sommes sur des conventionnements 
essentiels pour les collectivités locales, surtout dans des périodes où les financements publics 
sont très difficiles, cela donne pour notre Ville un peu de visibilité jusqu'en 2029 et ce n'est pas 
rien dans les temps qui sont les nôtres actuellement, de pouvoir au moins savoir sur quel 
financement on peut compter sur quelques années en rapport aux compétences des 
communes (enfance, jeunesse, soutien aux familles, personnes âgées). Vous avez évoqué 
les différents aspects et il est précieux de pouvoir s'appuyer sur le soutien de la case 
d'évocation familiale. Pouvez-vous nous rappeler l’engagement financier que cela 
représente ? » 
 
Mme SOURISSEAU (25 :17) : 
« Je n'ai pas les chiffres mais je vous les fournirai. En tous les cas, il est vrai que cette CTG 
telle qu'on l'a déclinée au travers de ce que désormais on appelle le pacte, vous avez bien 
compris que l'on était passé du projet au pacte, a permis de réunir autour d'un même projet 
co-construit tous les acteurs du social. Je trouve que c'est aussi cela qui est très important 
dans la démarche mise en œuvre à Saint-Sébastien-sur-Loire et durant quatre ans, on a appris 
à se connaître. Vous avez souvent entendu parler de LAB auxquels certains d'entre vous 
participent, ils permettent aussi à la fois l’interconnaissance mais aussi de se dire quel projet 
on peut mettre en place et comment avancer ensemble pour que notre territoire soit plus 
solidaire qu'il ne l'est. » 
 
M. CAMUS (26 :36) : 
« En effet, nous avons vu en commission qu’il s’agissait d’un renouvellement, nous avions 
voté le premier nous voterons celui-ci. Y-a-t-il eu une évaluation du premier ? Nous avons 
aujourd’hui des fiches plus précises par action, comment sont prévus les temps 
d'évaluation ? » 
 
Mme SOURISSEAU (26 :58) : 
« Il y a eu un temps d'évaluation et différents temps, lors de groupes de travail mis en place, 
auxquels certains d'entre vous ont participé me semble-t-il. Enfin, il y a eu un bilan au dernier 
comité de pilotage, puisqu'un COPIL du PDTS s'est réuni récemment et nous avons eu aussi 
des temps de bilan, notamment avec les centres socioculturels, qui nous a permis de réajuster 
les choses. Il est vrai que les groupes de travail qui se sont réunis ont permis d'ouvrir de 
nouvelles pistes de travail. Je pense qu'en 2029, la volonté de co-construction et de travail en 
commun va perdure et c'est ce qui permet de faire de manière assez aisée un bilan de toutes 
les actions qui sont mises en œuvre dans ce cadre-là. » 
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DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU l’avis de la commission Vie scolaire/Enfance/Jeunesse du 10 juin 2025 et de la commission 
Solidarité/Action sociale/Aînés du 11 juin 2025 ; 
 
VU la Convention Territoriale Globale annexée ;  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 :  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer avec la Caisse 
d'Allocations Familiales de Loire-Atlantique la Convention Territoriale Globale conclue à 
compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2029 et toutes les pièces afférentes. Toute 
modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Article 2 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
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DCM2025/06/08 : TARIFICATION AU TAUX D’EFFORT POUR LES PRESTATIONS 
FAMILLES  
  
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
  
La ville de Saint-Sébastien-sur-Loire a instauré depuis plusieurs années, une refonte de sa 
politique en matière de tarifs appliqués aux services municipaux en arrêtant un dispositif qui 
prend en compte la situation financière de chaque famille.  
Dans un souci de justice, de simplification et d’harmonisation, le principe du taux d’effort basé 
sur le quotient familial de la Caisse d’Allocations Familiales, a été retenu.  
  
L’évolution de l’inflation fait l'objet d'un suivi de l'Insee, qui publie chaque mois l'indice des 
prix à la consommation qui est l'instrument de mesure de l'inflation. Il permet d'estimer, entre 
deux périodes données, la variation moyenne des prix des produits consommés par les 
ménages. Il est basé sur l'observation d'un panier fixe de biens et services, actualisé chaque 
année. L’inflation de l’année 2024 s’est établie à +2,0%.  
Restauration  
La ville de Saint Sébastien sur Loire propose un service de restauration aux familles 
scolarisant un enfant dans les écoles publiques sébastiennaises. Cette prestation de 
restauration proposé aux enfants et jeunes est également utilisée les mercredis et les jours 
de vacances scolaires. Les tarifs fixés recouvrent le coût du repas mais également l’accueil 
de l’enfant sur la totalité de la pause méridienne.  
  
Cette rentrée de septembre 2025 est marquée par le transfert de la production des repas à 
la Fabrik du Sud Loire. Cette cuisine mutualisée, initiée avec les villes de  
Vertou et des Sorinières et l’institut OCENS est bien plus qu’une cuisine centrale, c’est un 
projet de territoire, une ambition collective pour proposer une restauration de qualité, durable 
et locale. Conçue pour produire jusqu’à 5000 repas par jour, elle vise à :  

Cuisiner frais, de saison, avec des producteurs majoritairement locaux  
Offrir une prestation de qualité pour tous les convives  
Créer un service logistique fiable, sécurisé et pensé pour faciliter le quotidien des 

équipes des structures  
  
Ce nouvel équipement moderne et éco-construit traduit une ambition structurée autour de 4 
axes majeurs :   

 L’éducation au goût et la qualité alimentaire : produits bio, produits frais, labels qualité, 
animations dédiées, repas alternatifs…   

 La valorisation de la production et des fournisseurs locaux : circuits courts, filières du 
territoire…  

 La préservation de l’environnement : production écoresponsable, lutte anti-gaspillage, 
éco-gestes, conditionnements réutilisables…  

 La responsabilité sociale : management bienveillant, conditions de travail de qualité, 
politique d’insertion professionnelle…  

Cette activité est facturée, et conformément aux décrets ministériels n° 2006-753 du 29 juin 
2006 et n°2009-553 du 15 mai 2009, les prix ne peuvent pas être supérieurs au coût par 
usager résultant des charges supportées au titre du dit service.  
  
La Ville souhaite accueillir les enfants allergiques sans aucune discrimination. Aussi, la 
Municipalité fournit via un protocole d’accueil individualisé qui précise les conditions 
d’admission au service de restauration, des plateaux repas sécurisés à chaque enfant 
allergique. La fourniture de ces plateaux repas n’entraîne aucun surcoût aux familles.  
  
Comme chaque année, le conseil d’administration du CCAS délibère les aides accordées 
aux familles en-deçà du tarif plancher.  
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Tarifs de la restauration scolaire  

Taux d’effort : 0,338 %  
Si QF strictement inférieur à 150  0,50 € Tarif plancher  
Si QF compris entre 150 et 1 656  De 0,51 € à 5,59 €  
Si QF strictement supérieur à 1 656  5,60 € Tarif plafond  
Hors commune   
(sauf classes ULIS ou OCENS et convention de 
réciprocité)  

5,70 €  

Tarif adulte  4,70 €  
  
Le tarif plafond sera appliqué aux familles si le repas des temps scolaires n’a pas été réservé 
au préalable ou si le repas réservé n’a pas été consommé, hors utilisation des jours jokers 
attribués et sauf maladie ou évènement exceptionnel (sur présentation d’un justificatif). En 
outre, après les différents rappels des procédures de réservation et d’annulation, la Ville se 
réserve la capacité d'annulation des réservations d'une famille en cas de récidive pour des 
absences injustifiées et/ou pour des absences de réservations.  
  
Accueil périscolaire et S’Potes sur le temps scolaire  
La ville de Saint Sébastien sur Loire organise pour les enfants des familles fréquentant les 
écoles maternelles et élémentaires publiques de la commune des accueils périscolaires de 
qualité. Ces accueils jouent un rôle primordial dans la vie quotidienne des familles compte 
tenu de l’organisation du temps de travail de chacun.   
  
Les temps d’accueil dans chaque école restent identiques :   

 Le matin de 7h30 à 8h45 avec une plage d’accueil gratuite entre 8h20 et 8h45  
 Le midi dans les écoles maternelles une plage d’accueil gratuite entre 13h30 et 14h00   
 Le mercredi midi de 11h45 à 12h30 avec une plage d’accueil gratuite entre 11h45 et 
12h00  

 Le soir de 16h15 à 18h30 dans les écoles maternelles une plage d’accueil gratuite entre 
16h15 et 16h30  

 Le soir de 16h30 à 18h30 dans les écoles élémentaires.  
 
Pour l’accueil de loisirs dénommé le S’Potes pour les collégiens (10/14 ans), les mercredis 
et les jours scolaires précédant les vacances estivales, la participation financière des familles 
sera calculée sur la base des tarifs de l’accueil périscolaire pour offrir aux jeunes toute la 
souplesse d’utilisation de l’espace.  
  
Conformément aux souhaits de la CAF et afin de répondre au plus près aux besoins des 
familles, les tarifs sont établis en fonction du quotient familial et par plage de fréquentation à 
chaque ½ heure. Les enfants badgeront en entrant et en sortant de l’accueil. Toute ½ heure 
entamée sera due.  
  
Tarifs des accueils périscolaires et du S’Potes sur le temps scolaire  

Taux d’effort : 0,078 %  
Si QF strictement inférieur à 199  0,15 € Tarif plancher  
Si QF compris entre 199 et 1 897  De 0,16 € à 1,47 €  
Si QF strictement supérieur à 1 897  1,48 € Tarif plafond  

  
Une majoration de 30 % du tarif déterminé par le taux d’effort sera appliquée aux familles ne 
résidant pas à Saint Sébastien sur Loire.   
 
Un forfait retard de 30 € sera facturé aux familles ne justifiant pas de conditions 
exceptionnelles.  
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Accueil de loisirs sans hébergement et S’Potes sur le temps des vacances scolaires  
La ville de Saint Sébastien sur Loire propose aux familles sébastiennaises des accueils de 
loisirs de qualité les mercredis et pendant les vacances scolaires. Ces accueils jouent un rôle 
primordial dans la vie quotidienne des familles compte tenu de l’organisation du temps de 
travail de chacun, leur accès est réservé prioritairement aux enfants dont les familles résident 
à Saint Sébastien sur Loire.  
 
La Ville souhaite également accueillir les enfants en situation de handicap ou souffrant 
d’allergies alimentaires sans aucune discrimination. Aussi, la Commune organise cet accueil 
particulier, via un protocole d’accueil individualisé, qui précise les conditions d’admission. 
L’accueil individualisé des enfants en situation de handicap oblige parfois au renforcement 
du nombre d’animateurs des ALSH. La fourniture des plateaux repas sécurisés à chaque 
enfant allergique n’entraîne aucun surcoût aux familles. Aucune charge supplémentaire n’est 
répercutée sur la tarification appliquée aux familles concernées.  
  
Pour l’accueil de loisirs dénommé le S’Potes pour les collégiens (10/14 ans), lors des 
vacances scolaires, la participation financière des familles sera calculée sur la base des tarifs 
de l’accueil de loisirs sans hébergement.  
  
Tarifs des accueils de loisirs sans hébergement pour une demi-journée  

Taux d’effort : 0,603 %  
Si QF strictement inférieur à 283  1,70 € Tarif plancher  
Si QF compris entre 283 et 1 641  De 1,71 € à 9,89 €  
Si QF strictement supérieur à 1 641  9,90 € Tarif plafond  

  
Tarifs des accueils de loisirs sans hébergement pour une demi-journée avec repas  
(QF x 0,603 %) + tarif du repas  
    
Tarifs des accueils de loisirs sans hébergement pour une journée  
(QF x 0,603 %) x 2 + tarif du repas  
  
Veillée   
Tarif d’un repas = (QF x 0,338 %)  
  
Un forfait retard de 30 € sera facturé aux familles ne justifiant pas de conditions 
exceptionnelles.  
  
Les repas consommés les mercredis et pendant les vacances scolaires par les enfants seront 
facturés selon les modalités de tarification en vigueur de la restauration évoquées ci-dessus.   
  
Les familles résidant hors commune devront solliciter une demande de dérogation pour 
inscrire leurs enfants au sein des accueils de loisirs. Si cette dernière reçoit un avis favorable, 
une majoration de 30% du tarif déterminé par le taux d’effort sera appliquée.   
  
Mercredis (période scolaire)  
Les réservations et les annulations se font via l’espace famille du Guichet Numérik dans la 
limite des places disponibles. Les prestations devront être réservées, à minima, 
10 calendaires avant la date de présence de l’enfant. En cas d’annulation de la réservation 
de la part de la famille ou en cas d’absence, en-deçà de ces 10 jours, sauf maladie ou 
évènement exceptionnel (sur présentation d’un justificatif), la participation familiale, 
correspondant à la totalité de la prestation réservée repas compris, sera facturée au tarif 
plafond. En outre, après les différents rappels des procédures de réservation et d’annulation, 
la Ville se réserve la capacité d’annulation des réservations d’une famille en cas de récidive 
pour les absences injustifiées et/ou pour des absences de réservations.    
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Petites vacances scolaires  
Les prestations devront être réservées suivant les dates indiquées dans le calendrier de 
réservations communiqué. En dehors de cette période, aucune modification ne sera possible 
et toute réservation sera considérée comme définitive. En cas d’annulation de la réservation 
de la part de la famille ou en cas d’absence, sauf maladie ou évènement exceptionnel (sur 
présentation d’un justificatif), la participation familiale, correspondant à la totalité de la 
prestation réservée repas compris, sera facturée au tarif plafond. En outre, après les différents 
rappels des procédures de réservation et d’annulation, la Ville se réserve la capacité 
d’annulation des réservations d’une famille en cas de récidive pour les absences injustifiées 
et/ou pour des absences de réservations. 
 
En ce qui concerne les enfants relevant de PAI et nécessitant un régime alimentaire 
particulier impliquant un plateau repas spécifique, la Ville ne fournira pas de goûters et pas 
de pique-niques spécifiques lors des sorties extérieures. Les familles fourniront ce pique-
nique et seront donc dispensées du paiement de ce repas.  
 
Pour l’ensemble de ces prestations, restauration scolaire, accueil périscolaire et accueil de 
loisirs sans hébergement, pour les enfants qui nous sont confiés par un institut de protection 
de l’enfance ou pour les enfants qui sont accueillis dans une famille d’accueil, quand la 
fourniture d’un quotient familial est impossible, les prestations seront facturées sur la base 
du tarif moyen calculé de l’année N-1.   
  
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à :  
  
Article 1 : FIXER le montant des participations des familles pour l’ensemble des activités 
restauration, accueil périscolaire et S’Potes sur le temps scolaire et accueil de loisirs sans 
hébergement et S’Potes sur le temps des vacances scolaires à compter du 1er septembre 
2025.  
  
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer.  
 
M. CAILLAUD (29 :28) : 
« Vous l’avez évoqué en commission, il s’agit bien d’une augmentation de 2 % au niveau de 
l’inflation. » 
 
M. BERTHOME (29 :41) : 
« C’est exactement cela. » 
 
DÉLIBÉRATION  
 
Le Conseil municipal,  
  
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
  
VU les décrets ministériels n° 2006-753 du 29 juin 2006 et n°2009-553 du 15 mai 2009 ;  
  
CONSIDÉRANT que pour l’ensemble de ces prestations, restauration, accueil périscolaire et 
S’Potes sur le temps scolaire et accueil de loisirs sans hébergement et S’Potes sur le temps 
des vacances scolaires à compter du 1er septembre 2025, les tarifs et conditions d’accueils 
ci-dessous sont proposés au vote du Conseil Municipal.  
  
VU l’avis de la commission Vie scolaire/Enfance/Jeunesse du 10 juin 2025 ;  
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : FIXE les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2025.  
  
Article 2 : DIT que le conseil d’administration du CCAS délibère le règlement des aides 
facultatives qui définit les aides accordées aux familles.  
  
Article 3 : DIT que pour l’ensemble de ces prestations, restauration, accueil périscolaire et 
accueil de loisirs sans hébergement, les enfants qui nous sont confiés par un institut de 
protection de l’enfance ou les enfants qui sont accueillis dans une famille d’accueil, quand la 
fourniture d’un quotient familial est impossible, les prestations seront facturées sur la base 
du tarif moyen calculé de l’année N-1.   
  
Restauration  

Taux d’effort : 0,338 % 
Si QF strictement inférieur à 150 0,50 € Tarif plancher 
Si QF compris entre 150 et 1 656 De 0,51 € à 5,59 € 

Si QF strictement supérieur à 1 656 5,60 € Tarif plafond 
Hors commune 

(sauf classes ULIS ou OCENS et 
convention de réciprocité) 

5,70 € 

Tarif adulte 4,70 € 
 
Article 4 : DIT que la Ville souhaite accueillir les enfants allergiques sans aucune 
discrimination. Aussi, la Municipalité fournit via un protocole d’accueil individualisé qui précise 
les conditions d’admission au service de restauration, des plateaux repas sécurisés à chaque 
enfant allergique. La fourniture de ces plateaux repas n’entraîne aucun surcoût aux familles.  
  
Article 5 : DIT que le tarif plafond sera appliqué aux familles si le repas des temps scolaires 
n’a pas été réservé au préalable ou si le repas réservé n’a pas été consommé, hors utilisation 
des jours jokers attribués et sauf maladie ou évènement exceptionnel (sur présentation d’un 
justificatif). En outre, après les différents rappels des procédures de réservation et 
d’annulation, la Ville se réserve la capacité d'annulation des réservations d'une famille en cas 
de récidive pour des absences injustifiées et/ou pour des absences de réservations.  
  
Accueil périscolaire et S’Potes sur le temps scolaire  

Taux d’effort : 0,078 %  
Si QF strictement inférieur à 199  0,15 € Tarif plancher  
Si QF compris entre 199 et 1 897  De 0,16 € à 1,47 €  
Si QF strictement supérieur à 1 897  1,48 € Tarif plafond  

  
Article 6 : DIT que conformément aux souhaits de la CAF et afin de répondre au plus près 
aux besoins des familles, les tarifs sont établis en fonction du quotient familial et par plage 
de fréquentation à chaque ½ heure. Les enfants badgeront en entrant et en sortant de 
l’accueil. Toute ½ heure entamée sera due.  
  
Article 7 : DIT qu’une majoration de 30 % du tarif déterminé par le taux d’effort sera appliquée 
aux familles ne résidant pas à Saint Sébastien sur Loire.   
  
Article 8 : DIT qu’un forfait retard de 30 € sera facturé aux familles ne justifiant pas de 
conditions exceptionnelles.  
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Accueil de loisirs sans hébergement et S’Potes sur le temps des vacances scolaires  

Taux d’effort : 0,603 %  
Si QF strictement inférieur à 283  1,70 € Tarif plancher  
Si QF compris entre 283 et 1 641  De 1,71 € à 9,89 €  
Si QF strictement supérieur à 1 641  9,90 € Tarif plafond  

  
Tarifs des accueils de loisirs sans hébergement pour une demi-journée avec repas (QF x 0,603 %) 
+ tarif du repas  
  
Tarifs des accueils de loisirs sans hébergement pour une journée  
(QF x 0,603 %) x 2 + tarif du repas  
  
Veillée   
Tarif d’un repas = (QF x 0,338 %)   
  
Article 9 : DIT qu’un forfait retard de 30 € sera facturé aux familles ne justifiant pas de 
conditions exceptionnelles.  
 
Article 10 : DIT que les repas consommés les mercredis et pendant les vacances scolaires 
par les enfants seront facturés selon les modalités de tarification en vigueur de la restauration 
évoquées ci-dessus.   
  
Article 11 : DIT que les familles résidant hors commune devront solliciter une demande de 
dérogation pour inscrire leurs enfants au sein des accueils de loisirs et séjours. Si cette 
dernière reçoit un avis favorable, une majoration de 30 % du tarif déterminé par le taux d’effort 
sera appliqué.  
  
Article 12 : DIT que la Ville souhaite accueillir les enfants en situation de handicap ou 
souffrant d’allergies alimentaires sans aucune discrimination. Aussi, la Municipalité organise 
cet accueil particulier, via un protocole individualisé, qui précise les conditions d’admission. 
L’accueil individualisé des enfants en situation de handicap oblige parfois au renforcement 
du nombre d’animateurs des ALSH. La fourniture des plateaux repas sécurisés à chaque 
enfant allergique n’entraîne aucun surcoût aux familles. Aucune charge supplémentaire n’est 
répercutée sur la tarification appliquée aux familles concernées. En ce qui concerne les 
enfants relevant de PAI et nécessitant un régime alimentaire particulier impliquant un plateau 
repas spécifique, la Ville ne fournira pas de goûters et pas de pique-niques Les familles 
fourniront ce pique-nique et seront donc dispensées du paiement de ce repas.  
  
Article 13 : DIT que pour les mercredis (période scolaire), les réservations et les annulations 
se font via l’espace famille du Guichet Numérik dans la limite des places disponibles. Les 
prestations devront être réservées, à minima, 10 calendaires avant la date de présence de 
l’enfant. En cas d’annulation de la réservation de la part de la famille, en-deçà de ces 10 
jours, sauf maladie ou évènement exceptionnel (sur présentation d’un justificatif), la 
participation familiale, correspondant à la totalité de la prestation réservée repas compris, 
sera facturée au tarif plafond. En outre, après les différents rappels des procédures de 
réservation et d’annulation, la Ville se réserve la capacité d’annulation des réservations d’une 
famille en cas de récidive pour les absences injustifiées et/ou pour des absences de 
réservations.    
  
Article 14 : DIT que pour les petites vacances scolaires, les prestations devront être 
réservées suivant les dates indiquées dans le calendrier de réservations communiqué. En 
dehors de cette période, aucune modification ne sera possible et toute réservation sera 
considérée comme définitive. En cas d’annulation de la réservation de la part de la famille, 
sauf maladie ou évènement exceptionnel (sur présentation d’un justificatif), la participation 
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familiale, correspondant à la totalité de la prestation réservée repas compris, sera facturée 
au tarif plafond. En outre, après les différents rappels des procédures de réservation et 
d’annulation, la Ville se réserve la capacité d’annulation des réservations d’une famille en cas 
de récidive pour les absences injustifiées et/ou pour des absences de réservations.    
  
Article 15 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.   
 
Article 16 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible 
à partir du site www.telerecours.fr.   
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/09 : PARTICIPATION AU TAUX D’EFFORT POUR LES AIDES AUX 
PROJETS JEUNES (BAFA, Permis B) 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Vivre à Saint-Sébastien-sur-Loire en tant que jeune c'est avoir accès à un accompagnement 
des projets qui forgent le citoyen de demain, c'est accéder à des aides qui permettent le 
déploiement d'une autonomie pleine et entière, c'est s'engager dans des missions d'intérêt 
général.  
 
Accompagner le parcours citoyen des jeunes c'est une priorité pour la municipalité et c'est 
avec un enthousiasme certain qu'il a été voté la mise en œuvre du dispositif d'aides aux projets 
jeunes pour l'obtention du BAFA, du permis B au Conseil municipal du 16 avril 2024. 
  
A travers une logique d'accompagnement social cohérent avec l'ensemble des dispositifs de 
la Ville, chaque jeune, domicilié à Saint-Sébastien-sur-Loire depuis plus de 6 mois, pourra 
déposer un dossier d'aide pour ces 2 objets et être accompagné financièrement, en 
contrepartie d'un engagement bénévole défini par volume horaire selon le projet accompagné.  
 
Ces heures de bénévolat se feront au bénéfice des services de la Ville ou d'une association 
du territoire dans l'intérêt général.  
 
La ville de Saint-Sébastien-sur-Loire a instauré depuis plusieurs années, une politique tarifaire 
solidaire, au plus proche de la situation financière de chaque famille et/ou de chaque jeune 
dans ce contexte précis. Dans un souci de justice, de simplification et d’harmonisation, le 
principe du taux d’effort basé sur le quotient familial de la Caisse d’Allocations Familiales, a 
été retenu pour l’octroi des aides aux projets précités.  
 
Le versement de ces aides se fera dans la limite de l’enveloppe budgétaire votée.  
 
Montant des aides octroyées pour le Permis B  
 

Taux d’effort : 0,222 % 
Si QF strictement inférieur à 278 600 € 
Si QF compris entre 278 et 1 629 Entre 599 € et 301 € 
Si QF strictement supérieur à 1 629 300 € 

 
 Le versement de l’aide s’effectuera selon le mode de calcul suivant :  
 
  = 600 - 0.222 x (QF-278) 
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Montant des aides octroyées pour le BAFA  

 
Taux d’effort : 0,085 % 

Si QF strictement inférieur à 150 300 € 
Si QF compris entre 150 et 1 914 Entre 299 € et 151 € 

Si QF strictement supérieur à 1 914 150 € 
 
 Le versement de l’aide s’effectuera selon le mode de calcul suivant :  
 
  = 300 - 0,085 x (QF-150) 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : APPROUVER le principe du taux d’effort pour le dispositif et le montant des aides 
octroyées en conséquence. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAMUS (30 :41) : 
« Lors du débat en commission, notamment sur le permis de construire, j'avais parlé de cet 
écart entre 300 € pour les familles les plus aisées et 600 € pour les familles les plus fragiles. 
J’attirais l'attention sur la vigilance à qui profite de cette aide, notamment liée à cet écart. On 
sait bien que souvent les gens qui ont recours à leurs droits ce ne sont pas forcément ceux 
qui en ont le plus besoin, tout en sachant qu'un jeune, même issu d'une famille aisée, peut 
avoir envie de prendre son autonomie, je crois qu’au sein des services la réflexion était en 
cours. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
 
VU les décrets ministériels n° 2006-753 du 29 juin 2006 et n°2009-553 du 15 mai 2009 ; 
 
CONSIDÉRANT que pour le dispositif d’aides aux projets jeunes (BAFA et Permis B), à 
compter du 1er septembre 2025 jusqu’au 31 août 2026, le montant des aides sur la base du 
taux d’effort dans la limite de l’enveloppe budgétaire votée est proposé au vote du Conseil 
municipal ; 
 
VU l’avis de la commission Vie scolaire/Enfance/Jeunesse du 10 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : APPROUVE le principe du taux d’effort pour le dispositif et le montant des aides 
octroyées en conséquence. 
 
Montant des aides octroyées pour le Permis B  
 

Taux d’effort : 0,222 % 
Si QF strictement inférieur à 278 600€ 
Si QF compris entre 278 et 1 629 Entre 599€ et 301€ 
Si QF strictement supérieur à 1 629 300€ 
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  Montant des aides octroyées pour le BAFA  
 

Taux d’effort : 0,085 % 
Si QF strictement inférieur à 150 300€ 
Si QF compris entre 150 et 1 914 Entre 299€ et 151€ 
Si QF strictement supérieur à 1 914 150€ 

 
Article 2 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
formalités. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application 
Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/10 : RH - ACTUALISATION DE LA CHARTE DU TÉLÉTRAVAIL  
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Le télétravail, modalité facultative d’organisation du travail, vise avant tout à améliorer la 
qualité de vie au travail des agents qui en font la demande, en leur permettant de trouver un 
meilleur équilibre entre vie personnelle et professionnelle. 
Par ailleurs, en réduisant les déplacements, le déploiement du télétravail contribue également 
à la réduction de l’empreinte carbone de la collectivité. 
 
Pour ces raisons, la ville de Saint-Sébastien-sur-Loire a décidé, en décembre 2021, de 
pérenniser cette modalité d’organisation du travail expérimentée de façon contrainte et en 
mode dégradé pendant la crise sanitaire liée au Covid 19 en adoptant une charte du télétravail. 
 
La mise en œuvre du télétravail fait l’objet d’une évaluation annuelle et il est apparu nécessaire 
d’actualiser la charte sur les points suivants : 
 

 Temporalité des demandes : les demandes en cours d’année seront désormais 
autorisées pour les nouveaux agents ou suite à une mobilité interne (article 3.1 
modifié). Cette précision permettra d’être en cohérence avec les avantages liés au 
poste annoncés sur les appels à candidature lors des recrutements dans le cadre du 
renforcement de l’attractivité. 

 Moyens et équipements mis à disposition : afin de garantir une mobilité et une 
flexibilité adaptées aux exigences du télétravail tout en rendant totalement effective la 
joignabilité des agents en télétravail, les modalités d’attribution des différentes 
dotations (ordinateurs et téléphonie) ont été modifiées (article 5.1)  

 
Cette actualisation de la charte du télétravail permettra également de mettre à jour les 
références juridiques qui pour certaines ont été codifiées au sein du Code général de la 
fonction publique. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : APPROUVER les modifications de la charte du télétravail exposées ci-dessus. 
 
Article 2 : ADOPTER la charte du télétravail actualisée annexée à la présente délibération. 
  

http://www.telerecours.fr/
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Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur Le Maire ;  
 
VU l’article 430-1 du Code général de la Fonction Publique ;  
 
VU l’article 133 de la loi n° 2012-347 du 12/03/2012 ;  
 
VU l’avis favorable du CST en date du 5 juin 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT les bilans annuels du télétravail depuis sa mise en œuvre ;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’actualiser la charte qui en découle ;  
 
VU l’avis de la commission Finances/Affaires générales/Ressources humaines du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : APPROUVE les modifications apportées à la charte du télétravail adoptée 
initialement le 21 décembre 2021. 
 
Article 2 : ADOPTE la charte du télétravail actualisée annexée à la présente délibération. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
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DCM2025/06/11 : RH - DÉBAT ANNUEL SUR LA FORMATION DES ÉLUS 
 
EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
La formation des élus municipaux est organisée par le Code général des collectivités 
territoriales et notamment par l'article L.2123-12 et suivants.  
 
La délibération du 7 juillet 2020 du Conseil municipal, dans son point III – 7, indique qu’un 
tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la Commune doit être 
annexé au compte administratif et qu’un débat doit avoir lieu pour assurer une entière 
transparence auprès des administrés. 
 
De plus, en son point III – 4, il est indiqué que le Conseil municipal devant fixer le budget et 
les orientations en matière de formation des élus, celles-ci doivent être adaptées aux fonctions 
exercées et aux orientations suivantes : 

- Formations à la gestion des politiques locales et relatives aux compétences de la 
commune ; 

- Formations sur le fonctionnement d'un exécutif local et les relations entre élus et 
fonctionnaires ; 

- Formations favorisant l'efficacité et le développement personnel. 
 
Enfin, cette même délibération encadre le budget alloué (II). Pendant la durée du mandat, les 
crédits pour la formation des élus locaux, sans distinction de fonction, de délégation ou de 
groupe politique, ont été votés selon les volumes et les modalités suivants :  

- 12 000 € en 2020 
- 10 000 € en 2021 
-   5 000 € en 2022 
-   3 000 € chaque année en 2023, 2024 et 2025. 

 
Les crédits qui ne sont pas consommés à la clôture de l’exercice au titre duquel ils ont été 
inscrits sont affectés en totalité au budget de l’exercice suivant.  
 

BP 2024 REPORT DE 2023 BUDGET TOTAL 2024 REALISE 2024 
3 000 € 1 664 €  4 664 € 2 750 € 

 
Figure en annexe à la présente le tableau des formations des élus réalisées en 2024. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : ACTER de la présentation du tableau des actions de formation des élus au titre de 
l’année 2024, annexé à la présente. 
 
Article 2 : ANNEXER ce tableau au compte administratif 2024. 
 
Article 3 :  ACTER de la tenue d’un débat en séance du Conseil municipal. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAMUS (35 :52) : 
« Il est vrai que ce document est dans l'annexe du compte administratif mais cette fois-ci, et 
je vous en remercie, il est aussi annexé à cette délibération, ce qui rend les choses plus faciles. 
Pour faire des formations, je ne peux qu'inciter mes camarades et collègues du Conseil 
municipal à participer à des formations, ceci permet de progresser et de mieux comprendre ce 
qui se passe dans un Conseil municipal. » 
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DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse ; 
 
VU les articles L.2123-12 et L.2123-13 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal du 7 juillet 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient d’annexer un tableau récapitulant les actions de formations des 
élus financées par la Ville au compte administratif et d’organiser un débat annuel pour assurer 
une entière transparence auprès des administrés.  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, prend acte du débat 
 
Article 1 : ACTE de la présentation du tableau des actions de formation des élus au titre de 
l’année 2024, annexé à la présente. 
 
Article 2 : ANNEXE ce tableau au compte administratif 2024. 
 
Article 3 :  ACTE de la tenue d’un débat en séance du Conseil municipal. 
 
Article 4 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
 
Article 5 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
 
  

http://www.telerecours.fr/
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DCM2025/06/12 : MANDAT SPÉCIAL - DÉPLACEMENT CME ET DÉPLACEMENT A 
GLINDE 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Dans un premier temps, le Conseil Municipal Enfants permet aux jeunes Sébastiennais de 
CM1 et CM2, de participer activement à la vie de leur Ville. C'est un lieu d'apprentissage à la 
citoyenneté où l'on prend des décisions, où l'on mène des projets en lien avec la jeunesse. 
 
La ville de Saint-Sébastien-sur-Loire a organisé une visite pour les jeunes du Conseil 
Municipal Enfants au Sénat, le 4 juin dernier à Paris. Cette visite a permis de découvrir entre 
autres l'histoire de ce lieu et d'échanger avec les collaborateurs du Sénat. 
 
Dans le cadre de leur fonction et délégation Michèle BONNET, Première Adjointe, Claudine 
CIGLIA, Adjointe à l'Enfance et Marwan IBRAHIM, Conseiller municipal subdélégué au CME, 
ont participé à cette visite. 
 
Par ailleurs, afin de célébrer les 60 ans du jumelage entre Glinde et Saint-Sébastien-sur-Loire, 
une délégation de trois élues se rendra en Allemagne du mercredi 9 juillet au vendredi 11 juillet 
2025. 
 
Dans le cadre de leur fonction et délégation Michèle BONNET, Première Adjointe, Claudine 
CIGLIA, Adjointe à l'Enfance et Valérie SOURISSEAU, Adjointe à l’action sociale, participeront 
à ce déplacement. 
 
Le décret 2019-39 et la délibération DCM2025/05/25 permettent le remboursement des frais 
de déplacement et d’hébergement pour ces missions ponctuelles, effectuée dans le cadre d’un 
mandat spécial. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DIRE qu'un mandat spécial est donné à Madame Michèle BONNET, Première 
Adjointe, Madame Claudine CIGLIA, Adjointe à l'Enfance et à Monsieur Marwan IBRAHIM, 
Conseiller municipal subdélégué au CME, dans le cadre de la visite du CME au Sénat, le 4 
juin 2025 à Paris. 
 
Article 2 : DIRE qu'un second mandat spécial est donné à Madame Michèle BONNET, 
Première Adjointe, Madame Claudine CIGLIA, Adjointe à l'Enfance et Valérie SOURISSEAU, 
Adjointe à l’action sociale, dans le cadre d’un déplacement en Allemagne pour les soixante 
ans du jumelage entre Saint-Sébastien-sur-Loire et Glinde. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
Mme LE MENTEC-TRICAUD (27 :31) : 
« Il est vrai qu’il est ennuyeux que, dans cette même délibération soit présentée deux 
déplacements dont un qui a déjà eu lieu et le second qui doit avoir lieu, c'est dommage, il serait 
bien de proposer deux délibérations. Pour le déplacement à Glinde, 3 élus de votre groupe 
vont y participer, mais aucun élu de la minorité n’est convié à ce déplacement, déplacement 
officiel dans le cadre d'un anniversaire de jumelage. Vous l'avez dit tout à l'heure, lors d’une 
autre délibération, l'importance que vous accordiez au jumelage, nous sommes complètement 
exclus et c’est très dommage. » 
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M. CAMUS (38 :18) : 
« Je souhaite rappeler qu'à d'autres occasions de ce jumelage avec Glinde, des conseillers 
municipaux d'opposition avaient été associés avec une prise en charge d’une partie de leur 
frais de déplacement. » 
 
M. LE MAIRE : 
« Pour le premier point, nous pouvons vous proposer deux délibérations, nous allons voter les 
deux déplacements en différenciant les votes des deux mandats spéciaux Pour l'autre 
question, il s’agit des 60 ans du jumelage et nous avons fait le choix d’une délégation de trois 
élus de la majorité. Par le passé, en effet, un élu de la minorité avait accompagné des élus de 
la majorité à deux reprises, c’est ainsi et en discutant avec la ville de Glinde, nous avons pris 
cette décision. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU la délibération du 6 mai 2025 relative à l’actualisation des modalités de remboursement 
des frais de formation et de mission ; 
 
CONSIDÉRANT que la loi a prévu d'accorder aux élus locaux le remboursement de certains 
frais, notamment ceux nécessités par l'exécution d'un mandat spécial ou frais de mission ; 
 
CONSIDÉRANT que la notion de mandat spécial exclut toutes les activités courantes de l'élu 
et doit correspondre à une opération déterminée de façon précise quant à son objet et limitée 
dans sa durée ; 
 
CONSIDÉRANT que le mandat spécial doit être conféré à l'élu(e) par une délibération du 
Conseil municipal ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accorde à l'unanimité le mandat spécial 
visé à l’article 1 ci-dessous et accorde à la majorité absolue 28 voix pour et 7 contre (M. 
GUILLET, M. CAMUS, Mme DUGAST (par procuration), M. COSTENOBLE, Mme LE 
MENTEC-TRICAUD, M. CAILLAUD, M. KEUNEBROEK (par procuration)) le mandat spécial 
visé à l’article 2 ci-dessous 
 
Article 1 : DIT qu'un mandat spécial est donné à Madame Michèle BONNET, Première 
Adjointe, à Madame Claudine CIGLIA, Adjointe à l'Enfance et à Monsieur Marwan IBRAHIM, 
Conseiller municipal subdélégué au CME, dans le cadre de la visite du CME à Paris, le 29 mai 
2024. 
 
Article 2 : DIRE qu'un second mandat spécial est donné à Madame Michèle BONNET, 
Première Adjointe, Madame Claudine CIGLIA, Adjointe à l'Enfance et Valérie SOURISSEAU, 
Adjointe à l’action sociale, dans le cadre d’un déplacement en Allemagne pour les soixante 
ans du jumelage entre Saint-Sébastien-sur-Loire et Glinde. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
 
Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
formalités. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application 
Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.  

----------------------------------- 

http://www.telerecours.fr/
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DCM2025/06/13 : ÉXONÉRATION DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS 
BATIES  
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
La Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) est un impôt direct local dû par les 
propriétaires ou usufruitiers de propriétés bâties. Elle est établie pour l’année entière, d’après 
la situation au 1er janvier de l’année d’imposition. Le montant de la taxe à payer est calculé en 
multipliant la base imposable du bien (valeur locative cadastrale) par les taux d’imposition 
applicables. 
 
Comme pour les autres impôts directs locaux, il existe des exonérations à la TFPB. L’article 
1383 du Code général des impôts prévoit que les constructions nouvelles, reconstructions et 
additions de construction à usage d’habitation sont exonérées de la TFPB durant les deux 
années qui suivent celle de leur achèvement. 
 
Cette exonération donnait lieu, avant 1992, à une compensation par l’État. La loi de finances 
de 1992 a supprimé cette compensation financière versée par l’État aux communes mais leur 
a autorisé à supprimer cette exonération (cette possibilité d’exonération n’a pas été ouverte 
aux départements). Avec la réforme de la fiscalité directe intervenue en 2021, la part 
départementale de TFPB (qui représente environ 40 % de la nouvelle base communale au 
plan national) a été transférée aux communes). 
 
Les communes ont donc la possibilité, depuis 2021, pour la part qui leur revient, de réduire, 
l’exonération à 40 %, 50 %, 60 %, 70% 80 %, 90 % de la base imposable (il n’est pas, possible 
de réduire l’exonération au-delà de 40 % représentant l’ancienne part départementale). 
 
Cette limite d’exonération peut concerner soit tous les immeubles à usage d’habitation, soit 
les immeubles à usage d’habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’État 
prévus aux articles L.301-1 à L.301-6 du code de la construction et de l’habitation ou de prêts 
conventionnés. 
 
La Ville souhaite désormais limiter l’exonération de deux ans à 40 % de la base imposable 
pour tous les immeubles à usage d’habitation afin d’harmoniser la politique fiscale entre les 
propriétaires, à l’image de ce que font la plupart des communes de plus de 10 000 habitants 
de l’agglomération nantaise. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DÉCIDER de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de constructions, reconstructions et 
conversions de bâtiments ruraux en logements, à hauteur de 40 % de la base imposable, en 
ce concerne tous les immeubles à usage d’habitation 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAMUS (40 :55) 
« Cela veut dire que ces personnes vont voir leurs impôts augmenter alors qu'ils n'en payaient 
pas avant. Sinon, cela me semble logique puisque c'était une régularisation » 
 
M. LE MAIRE (41 :07) : 
« Il s’agit d’une régularisation qui sera mise en place à partir de 2026 pour toutes nouvelles 
constructions. Les nouvelles constructions de 2025 seront exonérées de la même manière et 
celles à partir du 1ᵉʳ janvier 2026, toute nouvelle construction sera exonérée de 40% au lieu 
des 100%. » 
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DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code général des impôts et notamment son article 1383 ; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 1383 du Code général des impôts prévoit pour la taxe foncière 
sur les propriétés bâties l’exonération de deux ans en faveur des constructions nouvelles à 
usage d’habitation ;  
 
CONSIDÉRANT que les communes peuvent par délibération, pour la part qui leur revient 
décider de limiter cette exonération ;  
 
VU l’avis de la commission Finances/Affaires générales/Ressources humaines du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : DÉCIDE de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et 
conversions de bâtiments ruraux en logements, à hauteur de 40 % de la base imposable, en 
ce qui concerne tous les immeubles à usage d’habitation. 
 
Article 2 : DIT que cette délibération s’appliquera à compter du 1er janvier 2026 et demeurera 
valable tant qu’elle n’aura pas été modifiée ou rapportée. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/14 : ALIÉNATION DE GRÉ À GRÉ D’UN BIEN MOBILIER 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
L’article L.2311-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le budget de la 
commune est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses de la 
commune. En application de cette obligation, le principe d’universalité budgétaire prévoit que 
les dépenses et les recettes d’une collectivité doivent être inscrites pour leur totalité, sans 
contraction, ni compensation. Donc en cas d’achat d’un bien avec reprise d’un ancien, il n’est 
pas possible d’inscrire en dépense le montant net c’est-à-dire diminué de la reprise. Il convient 
d’inscrire le montant brut de l’achat et la reprise est considérée comme une cession, donc 
comme une recette. Cette règle permet de garantir la transparence des fonds publics. 
 
L’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales permet au Conseil municipal 
de déléguer tout ou partie de ses attributions au Maire. Cette délégation permet de simplifier 
le fonctionnement de la commune et évite au Conseil municipal d’avoir à délibérer sur toutes 
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les affaires. Le Conseil municipal, a, par sa délibération n° DCM2025/05/05e du 6 mai 2025 
décidé de déléguer une partie de ses attributions au Maire dont notamment la possibilité de 
décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €. Au-delà de ce seuil, la 
décision d’aliénation de gré à gré de biens mobiliers appartient au Conseil municipal. 
 
Dans le cadre du programme de renouvellement du matériel d’entretien des espaces verts, la 
Ville a fait l’acquisition en 2025 d’une tondeuse autoportée frontale type « mulching » pour un 
montant de 46 228.80 € auprès de l’entreprise SAS EQUIP JARDIN ATLANTIC. Une 
proposition de reprise d’une ancienne tondeuse a été formulée par l’entreprise pour un 
montant de 8 500 € (matériel acheté en 2018 pour 22 596.00 € auprès de l’entreprise SAS 
EQUIP JARDIN ATLANTIC et inscrit dans le patrimoine de la Commune au numéro 
d’inventaire MAN170356). 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : AUTORISER la vente de la tondeuse de marque JOHN DEERE (répertorié dans 
l’inventaire comptable de la ville au n° MAN170356) à l’entreprise SAS EQUIP JARDIN 
ATLANTIC pour un montant de 8 500 €. 
La sortie du bien du patrimoine de la ville sera enregistrée conformément aux dispositions 
budgétaires et comptables de la M57. 
 
Article 2 : DIRE que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-22, L.2311-1 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n° DCM2025/05/05e du 6 mai 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT que la ville, pour l’entretien de ses espaces verts, a fait l’acquisition d’une 
tondeuse JOHN DEERE EN 2018 pour 22 596.00 € ; 
 
CONSIDÉRANT que, dans le cadre de son programme de renouvellement du matériel 
d’entretien des espaces verts, elle a fait l’acquisition en 2025 d’une tondeuse autoportée 
frontale type « mulching » pour 46 228.80 € ; 
 
CONSIDÉRANT que pour cette acquisition, une proposition de reprise de l’ancienne tondeuse 
John Deere a été faite par le vendeur SAS EQUIP JARDIN ATLANTIC à hauteur de 8 500 € ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.2311-1 du Code général des collectivités 
territoriales, le principe d’universalité budgétaire prévoit notamment une présentation distincte 
des recettes et des dépenses sans compensation ou contraction. La reprise doit donc être 
traitée comptablement comme une aliénation de gré à gré de biens mobiliers ; 
 
CONSIDÉRANT que l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales prévoit 
que le Maire peut, par délégation du Conseil municipal, décider de l’aliénation de gré à gré de 
biens mobiliers jusqu’à 4 600 €. Cette délégation de compétences du Conseil municipal au 
Maire a été votée par délibération n° DCM2025/05/05e du 6 mai 2025. Au-delà, il incombe au 
Conseil municipal d’autoriser la vente des biens concernés ; 
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CONSIDÉRANT que l’aliénation de gré à gré de la tondeuse est supérieure au seuil de 4 600 € ; 
 
VU l’avis de la commission Finances/Affaires générales/Ressources humaines du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 
 
Article 1 : AUTORISE la vente d’une tondeuse John Deere (répertorié dans l’inventaire 
comptable de la ville au n° MAN170356) à l’entreprise SAS EQUIP JARDIN ATLANTIC pour 
un montant de 8 500 €. 
La sortie du bien du patrimoine de la Ville sera enregistrée conformément aux dispositions 
budgétaires et comptables de la M57. 
 
Article 2 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire Atlantique. 
 
Article 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/15 : MISE À JOUR DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES 
CRÉDITS DE PAIEMENT 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-3, R.2311-9, 
D.5217-11 a prévu, pour ne pas avoir à inscrire une dépense pluriannuelle sur un seul exercice, 
de pouvoir recourir à la procédure des Autorisations de Programme (AP)/Crédits de Paiement 
(CP). 
 
Les autorisations de programme représentent l’enveloppe de l’opération et les crédits de 
paiement l’échéancier de crédits par année. 
 
L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls 
crédits de paiement. 
 
La Ville a décidé, par délibération du 19 décembre 2023, d’utiliser la procédure des AP/CP 
pour 10 opérations d’équipement qui s’étaleront sur plusieurs années. 
 
Une nouvelle AP pour l’opération Charlize a été créée au Conseil municipal du 17 décembre 
2024. 
 
Chaque autorisation de programme peut, au cours de sa durée, faire l’objet d’ajustements qui 
concernent le montant de l’AP (enveloppe révisée à la hausse ou à la baisse) et/ou la 
répartition dans le temps (calendrier des CP). Ces modifications doivent faire l’objet d’une 
délibération en Conseil municipal et d’une inscription dans les documents budgétaires. De 
plus, en fin d’exercice, les CP non consommés tombent. Ils sont ventilés à nouveau sur les 
années restant à courir d’une AP. 
 
En lien avec l’obligation de rendre compte de la gestion pluriannuelle via les annexes 
budgétaires, après une année d’utilisation des AP/CP, une information de la situation 
financière des AP/CP peut être présentée. 
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Considérant que, en raison du déroulement des travaux, des ajustements sur les AP/CP 
votées sont nécessaires selon le tableau joint qui se lit de la façon suivante : 

- Colonne 1 : millésime de l’AP 
- Colonne 2 : objet 
- Colonne 3 : version ; soit initiale, soit mise à jour avec date de la mise à jour 
- Colonne 4 : montant de l’AP, donc montant global de l’opération 
- Colonne 5 : évolution AP ; le cas échéant colonne remplie si modification du montant 

global de l’opération 
- Colonnes suivantes : échéancier de l’opération donc les réalisés ou les CP 
- Ligne 1 pour une opération : ligne correspondant aux prévisions lors de la dernière 

modification de l’AP/CP 
- Ligne 2 : proposition de modification au Conseil municipal. 

 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DÉCIDER de réviser les autorisations de programme présentées dans le tableau 
joint et d’ajuster le montant des crédits de paiement. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAMUS (43 :58) : 
« Nous l’avions évoqué lors de la mise en place en 2023, c'est un fonctionnement qui, 
normalement, permet de gagner en transparence. On comprend bien qu’il s'agit de rééquilibrer 
en fonction de l'avancée des projets mais je trouve que c'est un tableau qui interroge pas mal. 
Nous l’avions fait remarquer au moment du BP 2025. Au BP de décembre 2024, vous 
annonciez un investissement de 9,6 M€ pour l'année 2025 et sur ce tableau révisé, j'ai fait 
quelques calculs et six mois plus tard nous sommes à 7,5 M€ donc une perte de 2 M€. Qu'est-
ce qui explique ce delta ? Puis, si on regarde les différents programmes, on s'aperçoit qu'ils 
sont quasiment tous reportés d'un an, seul le centre de loisirs est respecté. Mais la 
réhabilitation et l'extension de Marie Curie est repoussée 2027 pour simplement faire les 
études alors que pour Marie Curie des prévisions étaient inscrites au budget 2024, c'est un 
peu dommage. Est-ce que cela veut dire que c'est un projet qui est abandonné et si oui 
pourquoi ? On voit aussi arriver une 11ème autorisation de programme qui n'était pas dans les 
dix premières mises en place, qui est Charlize. Est-ce que c'est parce que nous avons besoin 
de sous pour Charlize que l'on recule certaines autorisations de programme ? Nous l’avions 
dit à plusieurs reprises, nous sommes face à un nouvel outil et j'essaie de comprendre et 
aimerais bien comprendre tout ce qu'il y a derrière tous ces décalages et aussi cette 
réhabilitation et extension de l'école Marie Curie qui part sur un nouveau mandat, c'est 
étonnant comme mode de prévision. Si vous le souhaitez j’ai les documents de décembre 
2023 et lors du vote les APCP, Marie Curie, était une première action en 2024 ». 
 
M. CAILLAUD (47 :02) : 
« Des Autorisations de Programmes et Crédits de Paiement se pratiquent dans de 
nombreuses collectivités locales, c’est la partie technique et je peux comprendre que pour le 
public c’est un peu compliqué mais c'est un outil de gestion intéressant parce qu’il permet de 
programmer le financement d'investissement avec des sommes importantes. Mais dans le 
tableau présenté, on y gagnerait à voir des totaux pour obtenir un ensemble des sommes 
citées. Je rejoins aussi les remarques sur les décalages de projets, les adaptations que vous 
faites, avoir peut-être un peu plus d’explications pourquoi un tel décalage ? Pourquoi sur tel 
projet ? Pourquoi une évolution du montant, notamment inscrits dans la colonne Évolution de 
l'autorisation de programme. Pour notre part, nous nous abstiendrons sur cette délibération. »  
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M. LE MAIRE : (48 :12) : 
« Il y a une colonne "Montant de l'AP" qui correspond au montant total de chaque action. En 
ce qui concerne les adaptations, c'est un outil qui permet justement d'adapter, nous avons une 
somme globale qu'on réadapte par rapport à l'avancée du projet. Aujourd'hui, par rapport à 
Marie Curie le projet est repoussé dans le temps mais pas arrêté puisque si on annulait le 
projet nous n’aurions plus d’AP/CP, ce qui n'est pas le cas. Par contre, des projets avancent 
à différents rythmes et nous impactent directement. Par exemple, le Centre équestre va bientôt 
voir le jour, après un décalage suite à un marché infructueux. Dès l’instant où il y a un décalage 
on se trouve à faire un jeu de chaises musicales d'un investissement à l'autre. Lorsque l’on 
établit un plan pluriannuel d'investissement, on le fait par rapport à des éléments de nos 
dépenses et de nos recettes, une estimation réalisée avec des cabinets conseil, des logiciels 
et autres nous permettent de fixer l'investissement. Parfois, nous avons des éléments 
imprévus, les cinq points majorés de l'État, les points d'indices, le point de la CNARCL, 
300 000 € par an sur 2025, 2026, 2027, 2028, entre 2025 et 2028 le point retrait de cotisations 
patronales est de 1,2 M€. Ce sont des décisions que nous ne pouvons prévoir et qui impacte 
forcément des décalages dans le temps divers et variés pour pouvoir par la suite réaliser tous 
les investissements. Pour Marie Curie, le projet n'est pas abandonné mais décalé, aujourd'hui, 
nous avons une étude de l'Agence d'Urbanisme de la Région de l'Agglomération Nantaise sur 
les perspectives des effectifs scolaires dans les années à venir, notamment du fait de la baisse 
de la natalité, du déficit des promoteurs et de la construction. Il y a 7 critères différents qui 
interviennent dans les calculs et nous sommes sur un pic plateau qui concerne globalement 
toutes les villes, avec une baisse de la natalité qui envisage notamment une baisse des 
effectifs scolaires à l'aube de 2028, 2029 et pas seulement à Saint-Sébastien-sur-Loire. 
Globalement, il y a moins d'enfants dans les classes nous devons nous réinterroger sur le 
projet de base de plusieurs millions d'euros à Marie Curie ou dans les autres groupes scolaires. 
Est-ce qu'il y a besoin d'un projet de la même taille ? un projet un peu différent ? Les projets 
dans les écoles ne seront pas arrêtés, ils seront peut-être juste revus. Les investissements 
seront toujours prévus dans tous les groupes scolaires, comme nous l’avions envisagé mais 
avec des éléments financiers différents, des nouveaux éléments de natalité et de 
démographie, ce qui permet de revoir l’AC/PC au fur et à mesure. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-3, R.2311-9, 
D.5217-11 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une nouvelle opération pluriannuelle peut être votée en utilisant la 
procédure des Autorisations de Programme et Crédits de paiement ;  
 
CONSIDÉRANT que des ajustements sont nécessaires pour les AP/CP votées ; 
 
VU l’avis de la commission Finances/Affaires générales/Ressources humaines du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, a voté à la majorité absolue 28 voix pour 
et 7 abstentions (M. GUILLET, M. CAMUS, Mme DUGAST (par procuration), 
M. COSTENOBLE, Mme LE MENTEC-TRICAUD, M. CAILLAUD, M. KEUNEBROEK (par 
procuration)) 
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Article 1 : DÉCIDE de réviser les autorisations de programme présentées dans le tableau ci-
dessous et d’ajuster le montant des crédits de paiement. 
 

 
 
Article 2 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
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ANNEXE 

 

 
 

----------------------------------- 
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DCM2025/06/16 : TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTERIEURE (TLPE) - 
REVALORISATION 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure est un dispositif institué par la loi du 4 août 2008 
dite de modernisation de l’économie qui permet aux collectivités locales de taxer les dispositifs 
publicitaires installés sur leurs territoires. 
 
Le Conseil municipal est invité à délibérer avant juillet 2025 pour valider les tarifs applicables 
sur l’exercice 2026. 
 
Pour rappel, ces tarifs peuvent être revalorisés tous les ans de façon encadrée. Les articles 
L.2333-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et L.454-39 du Code des 
Impositions sur les Biens et Services (CIBS) fixent les tarifs maximaux de la Taxe Locale sur la 
Publicité Extérieure (TLPE) : 
 

- Pour les tarifs déjà appliqués suivant un plafond maximum correspondant au taux 
de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac, soit une 
variation maximum de + 1,80 % pour 2026 

- Par ailleurs, les tarifs ne peuvent évoluer de plus de 5,00 € d’une année sur 
l’autre. 

 
Afin de minimiser l’impact de cet impôt sur les petits commerces de proximité, une exonération 
est possible pour les enseignes inférieures à 7 m². Ce dispositif d’exonération est mis en 
œuvre sur notre commune. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : APPROUVER les nouveaux tarifs de taxation relatif à la publicité extérieure. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU l’article L.2333-6 du CGCT ; 
 
VU les articles 454-10 et 454-58 du CIBS ; 
 
VU l’avis de la commission Finances/Ressources humaines/Affaires générales du 12 juin 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de délibérer avant juillet 2025 pour valider les tarifs applicables 
sur l’exercice 2026 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : DÉCIDE de maintenir l’exonération concernant les enseignes dont le cumul des 
surfaces est inférieur à 7 m². 
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Article 2 : ARRETE les nouveaux tarifs ci-dessous, applicables au 1er janvier 2026, pour tout 
autre support :  

 
Article 3 : DÉCIDE d’inscrire les recettes correspondantes au budget principal. 
 
Article 4 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
 
Article 5 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/17 : EXTENSION SO’ POOL - REVERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 
MÉTROPOLITAIN AU SIVU DU CENTRE AQUATIQUE DE BASSE-GOULAINE/SAINT-
SÉBASTIEN-SUR-LOIRE 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Par sa délibération n° DCM2025/02/09 du 4 février 2025, notre Assemblée a autorisé Monsieur 
le Maire à signer la convention relative à l’octroi d’un fonds de concours métropolitain pour le 
projet d’extension de l’équipement So’ Pool. 
 
Rappelons en effet que dans le cadre du projet d’extension du Centre aquatique So’ Pool, 
Nantes Métropole a décidé d’octroyer aux communes de Saint-Sébastien-sur-Loire et Basse-
Goulaine un fonds de concours d’un montant total de 569 583 €, réparti au prorata de leur 
population, soit 74,68 % pour Saint-Sébastien-sur-Loire, (soit un montant de 425 365 €) et 
25,32 % pour Basse-Goulaine (soit un montant de 144 218 €). 
 
  

Type de dispositif 
Tarifs plafonds 

autorisés  
(en €/an et par m²) 

Tarifs 2024 
(en €/an et par m²) 

Tarifs 2025 
(en € an et par m2) 

Dispositifs publicitaires et pré 
enseignes non numériques de 
moins de 50 m²  

24.80 24.40 24.80 

Dispositifs publicitaires et pré 
enseignes non numériques de 
plus de 50 m²  

49.70 48.80 49.70 

Dispositifs publicitaires et pré 
enseignes sur support 
numérique de moins de 50 m²  

74.70 55.00 60.00 

Dispositifs publicitaires et pré 
enseignes sur support 
numérique de plus de 50 m²  

147.50 55.00 60.00 

Enseignes de moins de 12 m²  24.80 21.00 24.80 
Enseignes entre 12 m² et 50 m²  49.70 35.00 40.00 

Enseignes à partir de 50 m²  99.50 45.00 50.00 
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 Montant par commune TOTAL 

Saint-Sébastien-sur-Loire 425 365 € 
569 583 € 

Basse-Goulaine 144 218 € 

 
Il est précisé que ce fonds sera reversé par la Commune au SIVU du Centre aquatique de 
Basse-Goulaine/Saint-Sébastien-sur-Loire comme suit : 
 

 suite au démarrage des travaux et suite au versement de Nantes Métropole vers la 
commune : 40 %  

 suite au solde de l’opération et suite au versement de Nantes Métropole vers la 
commune : 60 %. 

 
Compte tenu de ce qui précède, notre Conseil est appelé à : 
 
Article 1 : APPROUVER le reversement de ce fonds de concours des communes au SIVU du 
Centre aquatique de Basse-Goulaine/Saint-Sébastien-sur-Loire tel que présenté ci-dessus. 
 
Article 2 : DIRE que la somme sera encaissée au compte 13151 et reversée au SIVU à partir 
du compte 2041582 ; Le compte 2041582 sera amorti sur 1 an ; Le compte 13151 sera aussi 
repris sur un an. 
 
Article 3 : AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAMUS (53 :41) : 
« Lors de la commission, vous avez évoqué le changement de prestataire pour So ‘Pool. En 
effet, il y a eu des retours d'habitants qui sont allés à la piscine et ont rencontré des agents ou 
le personnel assez inquiets. Qu’est ce changement de prestataire ? Pourquoi avons-nous 
changé ? Une garantie aux salariés pour une continuité d'être traités correctement avec ce 
changement de prestataire est-elle prévue ? » 
 
M. GATT (54/25) : 
« Vous le savez, le centre aquatique est géré via une Délégation de Services Publics (DSP), 
jusqu'à présent et depuis la construction du centre aquatique, la société RECREA avait en 
charge cette DSP qui est renouvelée tous les six ans. RECREA a été reconduite à l’occasion 
du premier renouvellement. Nous avons lancé un nouvel appel d'offres pour renouveler cette 
DSP et c'est un autre prestataire, VERT MARINE, qui a été choisi dans le cadre de cet appel 
d'offres. VERT MARINE est le premier délégataire qui a le plus de piscine au niveau national, 
et le choix du SIVU s'est aussi porté sur un certain nombre de critères. Nous avons été 
accompagnés par un cabinet spécialisé qui a pris en compte les critères techniques mais aussi 
financiers et VERT MARINE était moins disant aussi d'un point de vue financier sur cette partie. 
Dans ce cadre, le nouveau délégataire a pour obligation de reprendre l'intégralité des salariés 
de la piscine, il n'y a donc pas d'inquiétude puisqu'ils seront repris dans cette nouvelle 
délégation de services publics. Je peux ajouter aussi que la nouvelle délégation sera effective 
à partir du 1ᵉʳ juillet. J’ai aussi vu un certain nombre de questions sur les tarifs de la piscine, 
ils n'augmentent pas et certains seront à la baisse, comme l’aquagym avec une baisse d’1 €. 
Il y a un certain nombre de tarifs qui, dans l'ensemble, vont plutôt baisser. C’est ce que nous 
souhaitions au niveau des élus, que les tarifs n'augmentent pas via le changement de 
délégataire. 
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Dans ce changement de délégataire, il y aura forcément des ajustements à effectuer. Lors de 
la prise fonction il ne connaît pas l'équipement et une visite est donc prévue sur site la semaine 
prochaine avec le nouveau délégataire. Ce changement aura lieu cet été de façon à ce qu'il 
puisse prendre l'équipement dans son ensemble, il pourra y avoir des questions, des 
questionnements légitimes qui sont retournés au SIVU. » 
 
M. LE MAIRE (57 :00) : 
« En ce qui concerne, par exemple, les maîtres sauveteurs ou nageurs sauveteurs ou autres 
dépendent de conventions collective nationales du sport. C'est encadré et en tant que SIVU 
l'objectif, est de rendre le service public de la meilleure des manières. Si nous avions des 
remontées pour des problèmes au sein de la piscine vis-à-vis de salariés ou autres, le 
président, Alain VEY et les membres du SIVU ? seront attentifs pour que le service rendu à la 
population reste le même qu'aujourd’hui pour que ce changement garantisse dans un bon 
fonctionnement. » 
 
M. CAILLAUD (57 :48) : 
« Tout d’abord, il est fait état du montant du fonds de concours de la Métropole, c'est une aide 
au financement du projet d'extension, 500 000 € d'aide de la Métropole que l’on peut remercier 
pour son soutien. Mais quel est le montant global du projet ? J’ai aussi entendu des 
associations qui peuvent bénéficier de créneaux, de facilités d'accès pour leurs adhérents ou 
leur public avec une approche un peu sociale d'accéder au bassin aquatique. Est-ce que le 
nouveau prestataire est aussi bien au fait de ces choses ? » 
 
M. GATT (59 :00) : 
« L’estimation réalisée par le cabinet est de 3 500 000 € HT. Les appels d'offres sont en cours 
et l'ouverture des plis est programmée au 30 septembre. » 
 
M. LE MAIRE (59 :16) : 
« On remercie bien sûr la Métropole mais je tiens à rappeler que nous avons payé notre propre 
piscine avec Basse-Goulaine alors même que la Métropole est en train de faire un projet pour 
financer celle de Bouaye) à 100% et de financer le fonctionnement ensuite un coût 
apparemment de 10 à 16 M€ dont on installe cette piscine apparemment sur des zones 
humides. Des arbres vont être coupés mais personne n’en parle. Par contre, merci à la 
Métropole pour les 564 000 €, cela nous fait plaisir des recevoir mais ils savent aussi donner 
à d'autres endroits et parfois dans d'autres circonstances. Sur le tarif social, lors du marché 
pour changement de délégataire, nous mettons en place tous les critères et les obligations. 
Les différents candidats répondent selon les mêmes critères et nos exigences en terme de 
tarifs, d'approche sociale ou autres. A partir de maintenant, même pour les clubs sportifs et le 
club de natation, les conditions sont les mêmes qu'ils avaient jusqu'à aujourd'hui. Comme 
disait Sylvain GATT, un changement, après 12 ans, va peut-être lors les premières semaines 
demander un temps d'adaptation, mais globalement nous sommes sur les mêmes 
fonctionnalités » 
 
M. CAMUS (1 :00 :36) : 
« On passe d'une entreprise à une autre entreprise qui a obligation de garder les salariés, 
mais ils n’auront pas de continuité dans l'entreprise c'est-à-dire qu'ils vont perdre leur 
ancienneté. Vous dites que c'est une offre moins disante et en général, quand il y a du moins 
disante, on va chercher où l’on peut faire des économies. Je pense que cela doit être la crainte 
des salariés, les économies vont se faire sur leur dos, soit des salaires qui vont moins bien 
augmenter ou des choses de ce type. Je pose des questions parce que je ne connais pas le 
dossier et le fait que ces personnes s'inquiètent et l'expriment devant des gens qui viennent 
se baigner, c'est intéressant d'essayer d'y répondre. » 
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M. LE MAIRE (1 :01 :22) : 
« Ils sont obligés de reprendre les choses à l'identique et les économies ne se font pas au 
niveau des ressources humaines, puisque les ressources humaines étaient plus importantes 
que l'autre délégataire. Nous n’avons pas décidé de prendre moins cher mais il y a 
énormément de critères dans la prestation et dans tous les éléments qui ont été apportés sur 
le marché pendant près d’un an. Ensuite, au sein de l'entreprise, c’est elle qui gère par rapport 
aux différents éléments sociaux pour autant, un salarié reste au même niveau de rémunération 
et pour les avantages de l'entreprise ce n'est pas nous qui décidons. Nous pourrons dans les 
semaines à venir faire un retour sur cette délégation, si vous le souhaitez, pour évoquer les 
différents éléments de changement. Les économies iront dans une gestion différente, par 
exemple, deux salariés en interne vont gérer la partie des fluides alors que l'autre prestataire 
faisait appel à une entreprise extérieure, c'est une source d'économie. VERT MARINE reste 
le premier délégataire français et il sait faire fonctionner une piscine. Nous serons très attentifs 
à ce que le service soit rendu de manière réussie. » 
 
M. COSTENOBLE (1 :03 :05) : 
« Je n'ai pas été attentif aux éléments de réponse que vous avez portés à Monsieur CAILLAUD 
concernant la tarification à certaines associations, j'irais jusqu'à en nommer tel que le Secours 
Populaire qui bénéficiait d’une tarification préférentielle pour la piscine. Est-ce que cela a été 
pris en considération et sera reconduit sur la même clause ? Puis Monsieur GATT a parlé du 
bassin nordique, nous avons eu ouï-dire que les structures qui allaient être mises en place 
n'étaient pas celles prévues initiales, à savoir un bassin en inox et le cours de l'inox fait que 
cela serait révisé, est-ce vrai ou fondé ? Est-ce que cela peut impacter l'enveloppe à la phase 
finale ? » 
 
M. LE MAIRE (1 :03 :46) : 
« L'information n’est pas un ouï-dire puisque je l’ai dit en en commission donc vous avez dû 
ouï-dire de vos collègues, vous voyez bien que je suis transparent. Les tarifs sociaux faisaient 
partie des éléments inscrits dans le marché donc, en toute logique, le Secours Populaire sera 
bénéficiaire. En effet, dans le premier marché qui avait été lancé, était stipulé un bassin en 
inox mais il représente aujourd'hui 400 000 € de plus que ce qui était envisagé. La 
problématique c’est que relancer le marché en demandant un bassin en carrelage a une 
influence sur les autres lots comme la maçonnerie. Nous avons fait le choix de revenir sur un 
marché public avec un bassin classique comme on a toujours connu, ce n'est pas quelque 
chose d'exceptionnel et cela va nous permettre normalement de revenir sur la somme des 
3 500 000 € HT. L'idée étant de rester sur cette l'enveloppe et ne pas augmenter le budget 
d'où le fait de relancer une partie des lots du marché dernièrement. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n° DCM2025/02/09 du 4 février 2025 ;  
 
VU l’avis de la commission Finances/Ressources humaines/Affaires générales du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
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Article 1 : APPROUVE le reversement de ce fonds de concours des communes au SIVU du 
Centre aquatique de Basse-Goulaine/Saint-Sébastien-sur-Loire tel que présenté ci-dessous : 
 
 Montant par commune TOTAL 

Saint Sébastien-sur-Loire 425 365 € 569 583 € 
Basse-Goulaine 144 218 € 

 
Article 2 : DIT que la somme sera encaissée au compte 13151 et reversée au SIVU à partir 
du compte 2041582 ; Le compte 2041582 sera amorti sur 1 an ; Le compte 13151 sera aussi 
repris sur un an. 
 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
Article 4 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
 
Article 5 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/18 : CONVENTION TRIPARTITE PORTANT SUR LE PARTAGE DU 
SURCOÛT POUR LA COMMUNE DES SORINIÈRES ENGENDRÉ PAR SON ADHÉSION 
AU GROUPEMENT DE COOPÉRATION SOCIALE ET MÉDICO-SOCIALE (GCSMS) LA 
FABRIK 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Les communes de Vertou, Saint-Sébastien-sur-Loire et des Sorinières se sont rapprochées 
afin de construire et d’exploiter en commun une nouvelle cuisine centrale bénéficiant 
d’équipements modernes, à même de produire 800.000 repas annuels, et de définir les 
conditions de financement des charges d’investissement et d’exploitation rendant possible 
pour chacune l’acceptation du projet. 
 
Elles ont décidé que les membres participeront aux charges du groupement par le biais de 
contributions (contributions financières, mise à disposition de locaux, de matériels, etc.) et à 
travers le paiement du prix des repas fournis sous la forme de marchés publics de fourniture 
de repas conclus entre le groupement et ses membres sous le régime dit de quasi-régie.  
 
Ces contributions seront calculées en fonction du nombre de repas fournis aux usagers dans 
l’année et en tenant compte des prestations assurées par le groupement au profit de tiers non-
membres du groupement.  
 
Eu égard aux modalités de participations, l’adhésion de la commune des Sorinières au 
groupement engendrera, pour celle-ci, un surcoût budgétaire, estimé à 47 000 € TTC annuel, 
par rapport à son fonctionnement antérieur. 
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Dans ce contexte, afin de faciliter l’adhésion de la commune des Sorinières, les trois 
communes ont accepté de répartir entre elles ce surcoût selon un mécanisme de péréquation. 
La clé de répartition est établie par référence au montant du surcoût pour la commune des 
Sorinières lequel est réparti ainsi qu’il suit :  
 

 60 % à la charge de la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire,  
 40 % à la charge de la commune de Vertou.  

 
Pour la cinquième année, le surcoût sera pris en charge en totalité par la commune des 
Sorinières.  
 
Dans ces conditions, le financement est prévu ainsi qu’il suit:  
 

Années Part prise en charge 
par la commune  
des Sorinières 

Part prise en charge par les communes de Saint-
Sébastien-sur-Loire et de Vertou 

 
  Commune de  

Saint-Sébastien-sur-Loire 
(60 %) 

Commune de Vertou 
(40 %) 

Année 1 9.000 22.800 15.200 
Année 2 19.000 16.800 11.200 
Année 3 28.000 11.400 7.600 
Année 4 38.000 5.400 3.600 
Année 5 47.000 0 0 

 
Les communes de Saint-Sébastien-sur-Loire et de Vertou s’engagent, auprès de la commune 
des Sorinières, à verser directement et intégralement leurs parts du surcoût selon la clé de 
répartition déterminée à l’article 2 de la présente convention. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la délibération et 
tout avenant ou document y afférent. 
 
Article 2 : DIRE que les crédits seront inscrits au budget de la Commune. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M. CAMUS : 
« Pour bien comprendre, ce projet a été monté par les trois communes. Est-ce qu’il s’agit d’une 
mauvaise évaluation de ce surcoût et pourquoi cela arrive à la fin du projet ? J'ai cru 
comprendre que si nous n’aidions pas la commune et je n’ai rien contre la solidarité pour des 
petites communes de 9 000 habitants, les Sorinières se retirerait du projet et il n'y aurait plus 
de projet, il vaut mieux aller dans ce sens. Nous étions tous à la visite et j’ai pu discuter avec 
des élus des Sorinières pour leur demander un peu ce qu'il en était. Je rappellerais qu’il n’y a 
pas de souci pour être solidaire. » 
 
M. LE MAIRE (1 :08 :01) : 
« En effet, depuis le début du projet sans les Sorinières le projet n’était pas aussi viable et à 
l'époque il n'y avait pas encore l’O’CENS et l’ESAT. Nous avons donc décidé d'aider la 
commune des Sorinières pour qu’elle fasse partie du projet et pour aller vers des groupements 
mutualisés, comme vous l'avez dit et vous aviez bien la réponse. C'était prévu depuis le départ 
mais nous ne l’avions pas communiqué et cela donne peut-être l’impression d’un mauvais 
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calcul. J’en profite pour vous dire que l'inauguration a eu lieu et il s’agit d’un très bel outil qui 
va rentrer en action à partir du 7 juillet prochain dans nos centres de loisirs. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU le projet de convention tripartite établi par le Groupement de Coopération Sociale et 
Médico-Sociale La Fabrik ; 
 
VU l’avis de la commission Finances/Ressources humaines/Affaires générales du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la délibération et 
tout avenant ou document y afférent. 
 
Article 2 : DIT que les crédits seront inscrits au budget de la Commune. 
 
Article 3 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
 
Article 5 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
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ANNEXE 
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DCM2025/06/19 : AVENANT À LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE 
COOPÉRATION SOCIALE LA FABRIK DU SUD LOIRE 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Les communes de Vertou, Saint-Sébastien-sur-Loire et des Sorinières se sont rapprochées 
afin de construire et d’exploiter en commun une nouvelle cuisine centrale bénéficiant 
d’équipements modernes, à même de produire 800.000 repas annuels, et de définir les 
conditions de financement des charges d’investissement et d’exploitation rendant possible 
pour chacune l’acceptation du projet.  
 
Elles ont fait le choix de créer, par convention constitutive signée le 20 septembre 2019, un 
Groupement de Coopération Sociale (GCS), personne morale de droit public dotée de 
l’autonomie administrative et financière, permettant une coopération entre personnes 
publiques dans un but non lucratif. 
 
L’Institut Public O’Cens a décidé de rejoindre le Groupement en 2021, dans le cadre d’une 
évolution d’organisation et de restructuration de son service de restauration collective. 
 
Aujourd’hui, l’ESAT Public de la Vertonne, établissement public départemental autonome qui 
accompagne des adultes en situation de handicap, fait part de son intérêt d’adhérer au 
Groupement. Le dimensionnement de l’équipement, dont l’ouverture est prévue en juillet 
prochain, permet largement d’absorber l’activité engendrée de l’ESAT. Le Groupement est 
donc favorable à cette adhésion, qui conforte la politique de restauration collective ambitieuse 
et permet de diminuer les charges d’investissement à supporter par chaque membre. 
 
La convention constitutive du Groupement doit donc être révisée en ce sens par avenant.  
 
D’autres modifications substantielles sont également apportées à la convention à l’occasion 
de la mise en service prochaine de l’équipement, en particulier : 
 
- Remboursement des emprunts contractés par le groupement pour la construction de 

l’équipement : 
Les membres acceptent que le capital soit automatiquement augmenté pour satisfaire les 
besoins de financement des emprunts souscrits pour la construction de la cuisine centrale et 
ce, selon l’échéancier joint en annexe 1 à la présente convention constitutive. Pour la 
commune de Saint-Sébastien-sur-Loire, le total des augmentations annuelles en capital sur la 
période 2025 à 2039 s’élève à 2 549 484 € correspondant à la quote-part d’annuités en capital 
mise à sa charge.  
 
Ce montage permet aux membres de financer le remboursement de la dette du Groupement 
depuis la section d’investissement de leur budget respectif. Afin de garantir que les 
remboursements de capital et la répartition des droits sociaux restent alignés sur des critères 
objectifs et cohérents à long terme, la répartition du remboursement entre les membres est 
calculée, pour toute la période considérée, sur la base de l’activité repas de l’année 2024. 
 
- Droits de vote et majorité qualifiée : 
Afin de garantir un équilibre des pouvoirs au sein du groupement, il est introduit une majorité 
qualifiée. Cette règle vise à préserver l’équilibre des prises de décision et à empêcher qu'un 
petit groupe ou un seul membre prenne des décisions majeures sans le soutien d'une majorité 
des membres. 
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- Retrait ou exclusion d’un membre : 
Les conditions de retrait ou d’exclusion d’un membre évoluent. 
Aucun membre ne pourra quitter le groupement avant le 31 décembre 2039 (correspondant à 
l’extinction de la dette contractée pour la construction de l’équipement), sauf si tous les 
membres votent à l'unanimité pour permettre un retrait avant cette date. 
Lorsqu’un membre se retire, ses parts seront annulées sans remboursement, et les droits de 
vote et financiers associés au membre sortant seront redistribués de manière égale entre les 
membres restants. 
Par ailleurs, il convient de réviser le mode de calcul des contributions des membres sur 
l’exercice 2025 jusqu’à la date de mise en service de l’équipement, en le basant sur les 
dépenses réelles constatées et non plus sur le budget prévisionnel. Cette révision permet une 
répartition des charges plus juste entre les membres. Ce point ne figure pas à la convention 
constitutive pour éviter toute mention relative à la période précédant la mise en service de la 
cuisine centrale. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : APPROUVER l’avenant 4 de la convention constitutive du GCS La Fabrik du Sud 
Loire, ci-annexée. 
 
Article 2 : APPROUVER la révision du mode de calcul des contributions des membres sur 
l’exercice 2025 jusqu’à la date de mise en service de l’équipement, en le basant sur les 
dépenses réelles constatées. 
 
Article 3 : AUTORISER Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer ladite convention et 
tout document s’y rapportant, et à prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
 
VU la convention constitutive du GCS La Fabrik du Sud Loire du 20 septembre 2019, modifiée, 
et les arrêtés préfectoraux des 25 octobre et 25 novembre 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’adhésion au groupement de l’ESAT Public de la Vertonne, 
ainsi les évolutions à apporter à ladite convention à l’occasion de la mise en service prochaine 
de la cuisine centrale mutualisée ;  
 
VU l’avis de la commission Finances/Ressources humaines/Affaires générales du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : APPROUVE l’avenant 4 de la convention constitutive du GCS La Fabrik du Sud 
Loire, ci-annexée. 
 
Article 2 : APPROUVE la révision du mode de calcul des contributions des membres sur 
l’exercice 2025 jusqu’à la date de mise en service de l’équipement, en le basant sur les 
dépenses réelles constatées. 
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Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer ladite convention et tout 
document s’y rapportant, et à prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 
 
Article 4: DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 5 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  
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DCM2025/06/20 : APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT 
ENTRE LA VILLE DE SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ET LE GROUPEMENT DE 
COOPÉRATION SOCIALE LA FABRIK DU SUD LOIRE RELATIF À LA FOURNITURE DE 
REPAS 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Les communes de Vertou, Saint-Sébastien-sur-Loire, des Sorinières développent des 
politiques de restauration municipales ambitieuses traduites autour notamment de l’éducation 
au goût et la qualité alimentaire. Les établissements du 1er degré, les accueils de loisirs, les 
établissements de la petite enfance (multi-accueils, crèches…) en sont les premiers 
bénéficiaires. 
 
Compte tenu des limites de capacité des cuisines centrales dont disposent en propre les 
communes de Vertou et de Saint-Sébastien-sur-Loire ainsi que du souhait de la commune des 
Sorinières de participer également à une logique de mutualisation, les trois communes se sont 
groupées sous la forme d’un Groupement de Coopération Sociale (GCS) ayant notamment 
pour objet de construire, de gérer et d’exploiter une nouvelle cuisine centrale de production et 
de conditionnement de repas permettant de répondre aux besoins des établissements 
d’enseignement de premier degré et des centres de loisirs multi-accueil, mais aussi tout autre 
établissement ou service géré par ses membres et à titre accessoire, au bénéfice de tiers, 
ayant une vocation sociale, médico-sociale ou éducative. 
 
L’Institut Public O’Cens a décidé de rejoindre le Groupement en 2021, dans le cadre d’une 
évolution d’organisation et de restructuration de son service de restauration collective, ainsi 
que l’ESAT Public de la Vertonne en 2025. 
 
La convention constitutive du GCS prévoit que les membres participent aux charges du 
groupement par le biais de contributions (contributions financières, mise à disposition de 
locaux, de matériels, etc.) et à travers le paiement du prix des repas fournis lesquels prennent 
la forme de contrat de fourniture de repas conclus entre le groupement et ses membres sous 
le régime dit de quasi-régie. 
 
Ce régime permet de déroger au principe de la mise en concurrence pour confier la fourniture 
d’une prestation de fournitures, de services ou la réalisation de travaux à une personne 
distincte de la collectivité.  Trois conditions cumulatives à la reconnaissance d’une relation de 
quasi-régie sont nécessaires : 
 
- La structure à laquelle la collectivité souhaite confier les prestations est contrôlée par 

elle, comme l’un de ses propres services ; 
- Plus de 80 % de son activité résulte de prestations confiées par ladite collectivité ; 
- La personne morale contrôlée ne comporte pas, en principe, de participation directe de 

capitaux privés. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à approuver le contrat de 
fournitures de repas entre le GCS La Fabrik du Sud Loire et la Ville ci-annexé intégrant 
l’élaboration des menus, la composition, le conditionnement et la livraison des repas. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ; 
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VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les article L.2511-1 à L.2511-5 ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de déterminer les conditions de fourniture des repas réalisés par 
le GCS La Fabrik du Sud Loire pour la ville de Saint-Sébastien-sur-Loire ; 
 
VU l’avis de la commission Finances/Ressources humaines/Affaires générales du 12 juin 
2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
Article 1 : APPROUVE le contrat entre la ville de Saint-Sébastien-sur-Loire et le GCS La 
Fabrik du Sud Loire relatif à la fourniture de repas, ci-annexé. 
 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat et tout document s’y rapportant, 
et à prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.  
 
Article 3: DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique. 
 
Article 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
formalités. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application 
Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
  

http://www.telerecours.fr/
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DCM2025/06/21 : COMPTE DE GESTION 2024 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
La comptabilité publique est soumise au grand principe de séparation des ordonnateurs et des 
comptables. L’exécution du budget est confiée à deux sortes d’agents différents et distincts et 
indépendants l’un de l’autre : l’ordonnateur et le comptable. 
 
L’ordonnateur est l’exécutif local (Maire, Président du CCAS …) qui décide des dépenses et 
des recettes. 
 
Le comptable est un agent de l’État qui dispose seul des fonds nécessaires au paiement des 
dépenses et peut seul encaisser les recettes. Il ne peut intervenir que sur ordre de 
l’ordonnateur mais après vérification. Chaque agent a sa propre comptabilité. 
 
Cette séparation est un des aspects de la qualité de la gestion publique en poursuivant une 
double finalité de contrôle (éviter les erreurs) et de probité. 
 
Le compte de gestion constitue la restitution des comptes du comptable public à l’ordonnateur. 
Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes selon une présentation 
analogue à celle du compte administratif. Il comporte : 
 

- Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable (comptes budgétaires 
et comptes de tiers) 

- Le bilan comptable de la collectivité qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de 
la collectivité. 

 
Il est soumis au vote du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance entre 
la comptabilité du comptable (compte de gestion) et celle de l’ordonnateur (compte 
administratif). 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2024 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion du budget dressé par Monsieur le Receveur, accompagné 
des états de développement des comptes tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que Monsieur le Receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis 
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les dépenses et les recettes sont régulièrement justifiées pour l’exercice 
2024,  
 
Je vous propose de déclarer que le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 
2024, dressé par Monsieur le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle 
ni observation, ni réserve de notre part (suite à une erreur matérielle, une décision modificative 
n’a pas pu être transmise au comptable, ce qui génère un écart sur les prévisions mais n’a 
aucun impact sur les réalisations qui sont strictement identiques) 
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Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DÉCLARER que le compte de gestion du budget pour l’exercice 2024, dressé par 
Monsieur le Receveur, visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni 
réserve de sa part. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-31 ; 
 
CONSIDÉRANT que les dépenses et les recettes sont régulièrement justifiées pour l’exercice 
2024 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 
Article 1 : DÉCLARE que le compte de gestion du budget pour l’exercice 2024, dressé par 
Monsieur le Receveur, visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni 
réserve de sa part. 
 
Article 2 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
 

----------------------------------- 
 
DCM2025/06/22 : ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 - AFFECTATION DES 
RESULTATS 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  
 
Le cycle budgétaire annuel d’une collectivité territoriale est composé de plusieurs étapes. 
 
Le budget primitif qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses constitue le premier acte 
de ce cycle budgétaire. Les prévisions inscrites au budget primitif peuvent être modifiées en 
cours d’exercice par le Conseil municipal qui vote des décisions modificatives. 
 
L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. A la 
clôture de l’exercice budgétaire, il établit le compte administratif qui : 
 

- Rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives 
en dépenses (mandats) ou recettes (titres) 

- Présente les résultats comptables de l’exercice. 
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Ce compte administratif est soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée 
délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture 
de l’exercice. 
 
Le compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption. 
 
Le compte administratif 2024 de la commune se présente comme suit : 

 
Après constatation des résultats au compte administratif, il convient de procéder à leur 
affectation. 
 
L’excédent global de clôture de l’exercice 2024 est de 3 717 093,73 € : excédent de 
4 127 418,68 € de la section de fonctionnement et déficit de 410 324,95 € de la section 
d’investissement. 
 
Ensuite il faut déterminer le solde des restes à réaliser en section d’investissement (dépenses 
non mandatées au 31 décembre mais qui ont été engagées ou recettes certaines qui n’ont 
pas donné lieu à un titre de recettes). Les restes à réaliser 2024 de la section d’investissement, 
qui seront repris dans le budget supplémentaire de l’exercice 2025, font apparaître un solde 
de -1 172 260,72 €. 
 
Le besoin de financement de la section d’investissement est égal au solde de la section 
d’investissement auquel on ajoute celui des restes à réaliser, soit : 410 324,95 € + 
1 172 260,72 € = 1 582 585,67 €. 
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Le résultat de la section de fonctionnement de 4 127 418,68 € doit couvrir ce besoin de 
financement de 1 582 585,67 € par une affectation au compte 1068. Le reliquat, 2 544 833,01 € 
peut être affecté de manière libre : il est proposé de l’inscrire en recettes de fonctionnement au 
chapitre 002. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : DÉCIDER de voter le compte administratif 2024 de la commune. 
 
Article 2 : DÉCIDER d’arrêter les résultats de clôture à + 4 127 418,68 € en section de 
fonctionnement et à – 410 324,95 € en section d’investissement. 
 
Article 3 : DÉCIDER d’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement de 
4 127 418,68 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement de 
1 582 585,67 € au compte R1068 (déficit de la section d’investissement de 410 324,95 € + 
solde des restes à réaliser de 1 172 260,72 €) et le reliquat de 2 544 833,01 € au compte R002 
en report à la section de fonctionnement au budget supplémentaire de 2025. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
M LE MAIRE présente le compte administratif (1 :14 :40) : voir annexe. 
 
M. CAMUS (1/28/09) : 
« Techniquement ce budget était celui de Monsieur TURQUOIS, c'est donc pour cela que vous 
restez dans la salle. » 
 
M. LE MAIRE (1 :18 :22) : 
« En effet, j’ai le droit de procéder à la présentation comme ce n'est pas mon budget mais 
celui de Monsieur Laurent TURQUOIS. Nous nous sommes renseignés et on peut assister au 
débat mais pas voter. » 
 
M. CAMUS (1 :28 :42) : 
« Nous voyons bien que le résultat de fonctionnement reste stable., vous le dites vous-même, 
sur 5 ans nous sommes dans la moyenne. On a vu que la part de l'impôt dans les recettes 
réelles de fonctionnement reste prépondérante puisqu'on est à peu près à 75 % d'impôt. A 
cela, vous l'avez dit, se rajoute la fameuse cession du projet Charlize en 2024. On a parlé de 
l'augmentation des charges liées, vous l'avez rappelé tout à l'heure, parfois à des décisions 
prises ailleurs et qui entrainent une augmentation des charges, ce qu'on appelle des éléments 
exogènes. Par contre, dans votre dossier, vous soulignez le niveau élevé de l'énergie qui pèse 
sur ces charges, la question traditionnelle des économies d'énergies à faire, même si elles ont 
été entamées et on l'a vu avec l'emprunt de la Banque des Territoires et peut-être des pistes 
qui ne me semblent pas avoir été poussées jusqu'au bout, qui sont les pistes de production 
d'énergie faites par la ville. Le résultat de clôture est en diminution en raison de l'utilisation des 
fonds de roulement, utilisations qui ont été utilisés pour l'investissement et vous l'avez dit vous-
même, c'est la Cour des comptes qui l'avait fortement conseillé. On a un investissement qui 
est financé sur du fond propre et vous aimez le rappeler que cela nous permet de mener des 
projets ambitieux. Je vais revenir sur les AP/CP car vous nous dites que cette année, en effet, 
les restes à réaliser ont diminué et puis on lit cette diminution de restes à réaliser avec la 
procédure AP/CP dont on a discuté tout à l'heure. J'ai signalé le nombre de projets décalés et 
puis les CP pour 2024 étaient prévus à 3 263 200 €. Lorsque l’on regarde les dépenses réelles 
en 2024, elles sont de 722 421 €. Le delta, vous m'excuserez, est important et nous sommes 
à moins d’un an éventuellement d'emprunter, si l’on doit faire avancer nos travaux. Pour mener 
des projets, il faut de l’argent et il me semble que nous en avons, il s’agit peut-être des moyens 
humains que nous manquons. Il est vrai qu’avec une multiplication de projets, et on le voit bien 
dans certaines villes, des agents se retrouvent débordés. Avons-nous ce problème ? Et 
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concernant l’école Marie Curie, pourquoi avoir reculé et attendu pour démarrer les projets 
importants et qui me semble nécessaire ? Vous avez parlé de l'augmentation des effectifs, 
pourquoi ne pas avoir inscrit uniquement la phase réhabilitation et délaissé la partie 
extension ? Il y a déjà eu un souci, il y a quelques années à l’école du Douet, qui chauffait et 
des parents étaient un petit peu vent debout.  Ce mois de juin, nous sommes dans une 
situation de chaleur importante et il me semble qu'à l’école Marie Curie, il ne fait pas plus 
chaud que dans d'autres écoles. Aurions-nous pu commencer à travailler sur la réhabilitation 
de cette école et non pas attendre très longtemps ? En 2027, dans 3 ans, on a le temps d'avoir 
chaud ou froid d'ailleurs en fonction des évolutions climatiques. Merci de nous répondre sur 
ses différents points afin que nous puissions finaliser notre position sur ce compte 
administratif. » 
 
M. CAILLAUD 1 :33 :31) / 
« Je vais essayer d'être un peu complémentaire des remarques de mon collègue. Il s’agit du 
compte administratif 2024, petit rappel pour le public qui à l'honneur d'être présent. On parle 
de l'année dernière, ce sont les comptes définitifs. On a fait une présentation du contexte, c'est 
évidemment toujours important. C'est vrai qu'il faut le rappeler, pour toutes les communes, on 
a commencé le mandat en 2020, il y avait le COVID. Nous étions à l’Escall, à dix mètres les 
uns des autres. Effectivement, pendant ces deux premières années, il était plus compliqué 
d'engager des projets d'investissement pour beaucoup de communes, ce qui s’est accéléré à 
partir de 2023 puis 2024 et je pense aussi en 2025. Nous sommes sur une année considérée 
pleine dans un mandat de 6 ans. Effectivement, il y a eu des choix faits par rapport aux 
remarques de la Chambre régionale des comptes sur le fait d'utiliser un peu ce qu'on pourrait 
appeler "le bas de laine". Finalement, c'est en partie résumé dans le tableau qui se trouve à la 
page 12 qui concerne l'épargne. Si on prend les recettes de l’année 2024, il y a une 
augmentation de 2,3 % pour les dépenses, elles ont augmenté 3 fois plus que les recettes. Le 
rééquilibrage de votre projet est réalisé par le cession de l’immeuble Charlize Souvenez-vous, 
l'après 2022, l'invasion de l'Ukraine et la montée de beaucoup de charges, or, finalement, dans 
la réalité, je crois que l’on était déjà sur un ralentissement de l'inflation. Les Sébastiennais 
quand même payaient un peu plus cher les prestations, les produits liés aux activités et aux 
services alors que l'inflation ralentissait. Un rappel quand même, on est sur une année où les 
dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté 3 fois plus que les recettes, mais il y a le 
produit de cession qui permet de l'équilibrer. Évidemment, l'épargne est un peu moins élevée. 
L'abondement sur le budget d'investissement est aussi un petit peu moins élevé, tout en 
restant sur les engagements d'équipement, comme je le disais, dans beaucoup de communes, 
à partir de 2023, il est vrai que les engagements d'équipement ont pu être à nouveau plus 
importants une fois passée la période du COVID. Le fonds de roulement, de fait, est en baisse, 
mais ça correspond aussi à une préconisation de la Chambre régionale des comptes et c'est 
bien qu'on en tienne compte. Une autre remarque par rapport à ce que paient les 
sébastiennais, des impôts et aussi des services de la Ville, sur certains tarifs il y a une 
augmentation qui avait été maintenue à plus de 5% parce que l'estimation de l'inflation avait 
été faite là-dessus. Souvenez-vous, on était dans l'après 2022, l'invasion de l'Ukraine et la 
montée de beaucoup de charges. Or, finalement, dans la réalité, j'étais intervenu là-dessus il 
y a un an, finalement, on était déjà sur un ralentissement de l'inflation. Les Sébastiennais 
quand même payaient donc un peu plus cher les prestations, les produits liés aux activités et 
aux services alors que l'inflation ralentissait. Un rappel quand même, nous sommes sur une 
année où les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté 3 fois plus que les recettes, 
mais il y a le produit de cession qui permet de l'équilibrer. Évidemment, l'épargne est un peu 
moins élevée. L'abondement sur le budget d'investissement est aussi un petit peu moins élevé, 
tout en restant sur les engagements d'équipement, comme je le disais, dans beaucoup de 
communes, à partir de 2023, c'est vrai que les engagements d'équipement ont pu être à 
nouveau plus importants une fois passée la période du COVID. Le fonds de roulement, de fait, 
est en baisse, mais cela correspond aussi à une préconisation de la Chambre régionale des 
comptes. Une année d'engagement mais une année aussi où financièrement l'équilibre a été 
un peu plus compliqué à trouver. Il faudra donc regarder pour les prochaines années, 
notamment à partir de 2025, puisqu'on le voit, on est quand même sur une épargne et fonds 
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de mouvement en baisse. Il fallait être clair par rapport aux remarques de la Chambre des 
comptes, mais attention quand même sur les prochaines années pour l'équilibre budgétaire et 
le financement de nos investissements. Voilà différentes remarques que je souhaitais faire et 
pour notre groupe, nous nous abstiendrons sur le compte administratif 2024. » 
 
M. LE MAIRE (1 :38 :36) : 
« Vous évoquiez, Monsieur CAMUS, des éléments exogènes, et notamment l'énergie. Certes, 
il y a eu une augmentation, mais le plus de 100 000 €, concerne le règlement de 2 à 3 mois 
supplémentaires en 2024, je pourrai interroger le service si vous le souhaitez. Pour autant, par 
rapport à votre question sous-entendue, notamment les travaux concernant la transition 
énergétique, même si vous allez me dire que ce n'est pas suffisant, la Ville s'engage dans ce 
domaine. Nous avons différents projets et après l'étude, aujourd'hui, ils sont lancés. Je pense 
au Centre socioculturel de l'Allée Verte où il y aura des panneaux photovoltaïques. Aujourd'hui 
a été validé une réhabilitation, un renforcement du toit de l'église pour permettre d’accueillir 
des panneaux photovoltaïques, notamment avec l'association participative CoWatt. 
Aujourd'hui et dès que les projets le permettront les panneaux seront installés après une étude 
qui permettra de savoir s'il y a un intérêt à les positionner, soit dans la rénovation ou autre, si 
la structure charpente, notamment, puisse les accueillir et si la surface est assez importante 
pour pouvoir les mettre en place lors de nouveaux projets. Vous faites part de l'emprunt, nous 
n’avions pas dit que l’on n'emprunterait pas mais que l’on emprunterait lorsque l’on en aurait 
besoin. Depuis deux ans, avec notre niveau d'investissement et si je reprends les chiffres, 
entre 2018 et 2021, nous étions autour de 5,5 M€. Depuis 2022, 2023 et 2024, nous sommes 
à plus de 8 M€, un peu plus de 9 M€ et 8,5 M€, et en 2025 nous sommes sur la même 
dynamique. On a augmenté en moyenne de 3 M€ par an d'investissement supplémentaire. 
Bien sûr que nous allons avoir recours à l'emprunt, peut-être dès 2025, sur la fin de l'année, 
en fonction des différents éléments et pour la suite, dans les différents projets, comme nous 
nous y sommes engagés à le faire pour pouvoir continuer ces forts investissements. 
 
Pour les AP/CP, l'investissement global reste élevé. Je rappelle aussi que les AP/CP ont été 
mis en place en 2024, il y a donc fallu que le service s'adapte aux bonnes sommes par rapport 
à un projet qui dure plusieurs années.  Son évolution permet aussi aux décisions modificatives, 
après décaissement d’adapter l’AP/CP, pour autant le projet verra le jour. On change des 
chiffres d'une analyse sur l'autre, que ce soit le gymnase des Savarières, le gymnase de 
l’Ouche Quinet, les différentes écoles, l’école Marie Curie, ces projets verront le jour, après 
avoir réadapté. En fonction de la conjoncture comme toutes les villes, nous avons beaucoup 
d'investissement, mais aujourd'hui, les services réalisent très bien leur travail ainsi que les 
entreprises. Par exemple, pour le Centre équestre ou So ’Pool, nous avons des marchés 
infructueux et cela engendre plusieurs mois de retour, il s’agit d’éléments que les services et 
nous-même ne maîtrisons pas puisque cela est lié à la conjoncture économique actuelle. 
L’AP/CP est a pour but de permettre de suivre un projet réel que l'on l'adapte dans le temps. 
Pour l’école Marie Curie, les services ont déjà commencé à réfléchir et à travailler sur la 
réflexion de l'agrandissement de l'école, de la restauration énergétique et tous les éléments 
pour être prêts. Pour autant, comme vous le savez, dans l’AP/CP il y a des coûts qui sont 
indiqués. Il y a des coûts sur plusieurs années comme le gymnase des Savarières, qui est 
autour de 9 M€ et est prévu pour fin 2028. Le marché a augmenté. Monsieur GUILLET était 
présent, et aucun architecte correspondait au prix puisqu’à l’époque il y avait eu le concours 
d'architectes, et sur un après-COVID il y avait beaucoup de besoins (matière première, 
travailleurs) et lors de la réalisation du concours d'architectes, nous avons pris les moins chers 
et nous l’avions tous voté. 
 
Enfin, suite à l’intervention de Monsieur CAILLAUD par rapport aux tarifs de la Ville et à 
l'augmentation plus importante en pourcentage je pense que l’on peut comparer les tarifs entre 
la qualité de service rendue et ce qui se pratique dans d’autres villes. Je pense que l’on ne 
vole pas les Sébastiennais sachant, qu’avec tous les efforts, les tarifs n’ont pas été augmentés 
pendant plusieurs années ou ont connu une augmentation de moindre mesure au moment où 
toutes les villes augmentaient de manière importante. Bien sûr que nous aussi, nous sommes 
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obligés d'augmenter un minimum de tarif mais je pense que ça reste raisonnable par rapport 
à la qualité de service. » 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2311-
5, R.2311 et R.2312 ; 
 
CONSIDÉRANT que le compte administratif retraçant la gestion d’un exercice par le Maire 
doit être soumis à l’approbation du Conseil municipal et que les résultats de l’exercice doivent 
faire l’objet d’une affectation sur l’exercice suivant ;  
 
VU l’avis de la commission Finances/Affaires générales/Ressources humaines du 12 juin 2025 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, a voté à la majorité absolue 27 voix pour 
- 4 contre (M. GUILLET, M. CAMUS, Mme DUGAST (par procuration), M. KEUNEBROEK 
(par procuration)) et 3 abstentions (M. COSTENOBLE, Mme LE MENTEC-TRICAUD, 
M. CAILLAUD) 
 
Article 1 : DÉCIDE de voter le compte administratif 2024 de la commune arrêté comme suit :  
 

 
 
Article 2 : DÉCIDE d’arrêter les résultats de clôture à – 410 324,95 € en section 
d’investissement et à + 4 127 418,68 € en section de fonctionnement. 
 
Article 3 : DÉCIDE d’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement de 
4 127 418,68 € comme suit : 
 

1 582 585,67 € au compte R1068 à la couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement  
 
2 544 833,01 € au compte R002 en report à la section de fonctionnement au budget 
supplémentaire de 2025. 

 
Article 4 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 5 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
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Introduction : Les faits marquants de 2024 
 
3 éléments ont marqué l’année 2024 :  

- Un renforcement des services publics de proximité 
- Les conséquences de l’inflation passée 
- Des recettes de fonctionnement en évolution modérée 

 
1 – Un renforcement marqué des services publics de proximité 
 
Une des forces de Saint-Sébastien-sur-Loire, c’est assurément la qualité de son service public 
de proximité. En 2024, de nouvelles actions ont été mises en places pour le renforcer et 
répondre aux besoins des Sébastiennaises et Sébastiennais avec notamment : 
 

- Le regroupement de deux multi-accueils en un seul à la Profondine a permis d’ouvrir 
8 places supplémentaires pour un coût de 244 k€ 

- Un deuxième poste d’éducateur des activités physiques et sportives a été créé pour 
proposer plus de créneaux de sports aux écoliers (+ 30k€) 

- Un poste de policier municipal a été créé pour une meilleure sûreté des espaces 
publics (44 k€) 

- Un nouveau site pour les accueils de loisirs du mercredi et des vacances scolaires a 
ouvert à la rentrée scolaire 2024 à l’école Marie Curie afin d’accueillir 160 enfants 
supplémentaires (+ 100 k€) 

- L’inclusion des enfants extraordinaires a été renforcée avec deux animateurs 
inclusions supplémentaires à la rentrée 2024 (+ 38 k€) 

- La mise en place du dispositif Argent de poche : 6 k€ 
- La subvention versée par la Ville au CCAS pour accompagner nos concitoyens les 

plus défavorisés a augmenté en 2024 de 300 k€ 
 
La Commune a de plus continué à investir fortement pour rendre les équipements plus 
fonctionnels, plus accessibles, plus vertueux, plus adaptés aux attentes, aux fins d’améliorer 
encore davantage les services proposés aux habitants. 
 
Le volume des dépenses d’équipement 2024 est de 8,1 M€ ce qui représente 279 € par 
habitant. Il s’agit d’un niveau élevé (279 € contre 227 € en moyenne en 2023 pour les 
communes de Nantes Métropole) et pérenne (302 € investis en 2023, 267 € en 2022) 
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2 – Les conséquences de l’inflation passée 
 
Après un emballement en 2022 et 2023 (5,2 % et 4,9 %), l’inflation est revenue à un niveau 
plus raisonnable en 2024. Mais ses conséquences ont continué d’impacter le pouvoir d’achat 
de la population et les budgets locaux en 2024. 
 

 
 
2 - 1 - La préservation du pouvoir d’achat 
 
Les taux d’inflation très élevés connus en 2022 et 2023 ont fortement impacté les budgets des 
ménages car les salaires n’ont pas forcément suivi. 
 
Tout d’abord, la Ville a souhaité poursuivre la préservation du pouvoir d’achat des 
Sébastiennais et Sébastiennaises par un gel des taux d’imposition (8ème année consécutive). 
 
Ensuite, des mesures ont été mises en place par l’Etat en cours d’année 2023 pour augmenter 
en 2024 la rémunération des agents publics, ce qui a généré un coût supplémentaire de 
349 k€. 
La Commune a en outre souhaité aller plus loin pour préserver le pouvoir d’achat de ses 
agents avec notamment la monétisation possible de jours des comptes épargne temps, 
l’évolution des rémunérations des animateurs jeunesse, le forfait mobilité durable, générant 
des augmentations sur le budget de fonctionnement de 135 k€. 
 
2-2 – L’augmentation du coût de certaines prestations 
 
Malgré le recul général de la hausse des prix, certaines prestations sont restées à des niveaux 
élevés comme les denrées et l’énergie notamment. Ainsi, le coût pour la Ville a été en 
augmentation de 100 k€ par rapport à 2023. 
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3 – Des recettes de fonctionnement en évolution modérée 
 
Les recettes de fonctionnement ont connu en 2024 une évolution modérée par rapport à celle 
constatée en 2023 : + 2,3 % contre + 4,6 %. 
 
Cette évolution plus faible est liée à celle des produits de la fiscalité locale qui était le principal 
moteur de la progression des recettes les années précédentes : + 7,3 % en 2023 contre 
+1,8 % en 2024. Trois éléments expliquent ce tassement : 
 
3 - 1 – La revalorisation des bases fiscales 
 
La revalorisation des bases est liée à l’inflation constatée :  
 

 
 

 
La revalorisation 2024 est plus faible que celle constatée en 2023 d’où une progression 
moindre du produit fiscal. 
 
3 - 2 – Les loupés liés à la mise en place du service « Gérer mes biens immobiliers » 
 
En 2023, la taxe d’habitation a été supprimée pour toutes les résidences principales et tous 
les contribuables. Le service « Gérer Mes Biens Immobiliers » (GMBI) a été mis en place pour 
que les propriétaires de biens immobiliers déclarent l’identité des occupants ainsi que les 
loyers pour les biens loués. Pour cette première campagne, de nombreuses erreurs de 
déclarations et des oublis ont été constatés. A titre d’exemple, plus de 900 000 personnes ont 
été indûment taxées au titre de la résidence secondaire alors que leur bien était une résidence 
principale. 
 
Ces taxes indûment perçues ont représenté en 2023 1,3 milliards d’euros qui ont été reversés 
par l’Etat aux collectivités locales. Les contribuables ont ensuite été dégrevés mais le code 
des impôts prévoit que les dégrèvements sont à la charge de l’Etat. Donc en 2023, beaucoup 
de communes ont perçu des recettes de taxe sur les résidences secondaires ne correspondant 
pas à la réalité fiscale. Cette erreur a été corrigée en 2024 impliquant une baisse conséquente 
de produit fiscal : - 193 313 € pour Saint-Sébastien-sur-Loire. 
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Le produit fiscal 2024 reste élevé par rapport à 2021 et 2022. Il est possible que toutes les 
erreurs n’aient pas été corrigées en 2024 et que le produit fiscal connaisse une nouvelle baisse 
en 2025. 
 
3 - 3 – La poursuite de la baisse des droits de mutations 
 
Les droits de mutations ont été fortement touchés par la crise immobilière en 2023. Le repli se 
poursuit en 2024 avec – 185 k€. 
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I- LE FONCTIONNEMENT  

 
A- Les recettes réelles de fonctionnement (hors résultat antérieur reporté) 

 
 

 
 

Le taux de réalisation des recettes réelles de fonctionnement est supérieur aux prévisions de 
l’année 2024 et aux réalisations de l’année 2023 en raison des cessions qui ne sont pas 
inscrites en prévisions. En 2024, le terrain pour la construction du bâtiment Charlize a été cédé 
pour 1 660 000 € ainsi qu’une parcelle rue Louis Blanc pour 4 270 €. 
 

 
 
Les recettes réelles de fonctionnement de la Commune s’élèvent au CA 2023 à 40 384 k€ 
(hors résultats antérieurs reportés) en augmentation sensible de + 6,5 % par rapport à 2023. 
Cette augmentation est beaucoup plus mesurée en retraitant les mouvements exceptionnels 
liés aux cessions : + 2,3 %. 
 
Elle est portée principalement, à l’image des années précédentes, par les recettes de la 
fiscalité directe locale, mais dans une moindre mesure : + 919 k€ contre + 1 967 k€ en 2023. 
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Le produit des impôts et taxes (28 608 k€) augmente de 1,8 % par rapport à 2023. 
Cette hausse s’explique principalement par la fiscalité locale (impôts directs + 3,9 %) avec la 
revalorisation des bases fiscales votée lors de la loi de finances 2024 
 

 
 

Le poste Dotations et participations reste quasiment stable par rapport à 2023 (+ 57 k€) : 
Les recettes en provenance de l’Etat ont été maintenues en 2024. La dotation forfaitaire 
augmente de 36 k€ en raison de la croissance de la population (+ 365 habitants). 
 
Les produits liés aux activités des services augmentent de 164 k€ par rapport à 2023.  
Cette évolution est liée aux activités jeunesse et périscolaire et au renforcement des services 
publics proposés au bénéfice des enfants et des adolescents. 
 
Le poste atténuation de charges augmente légèrement en 2024 par rapport à 2023  
Ces atténuations de charges correspondent aux remboursements sur rémunérations du 
personnel. 
 
Les produits exceptionnels, composés principalement des produits de cessions sont 
en augmentation de 1 625 k€. 
Il s’agit de la cession des terrains Charlize et rue Louis Blanc. 
 
Dans le prolongement des années précédentes, les recettes des impôts directs et indirects 
sont prépondérantes et représentent près des deux tiers des recettes réelles de 
fonctionnement en 2024. 
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B- Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 
 

 
 
Le taux de réalisation des dépenses de fonctionnement est particulièrement élevé avec 99 % 
en 2024 démontrant l’implication des services tout au long de l’année dans le suivi de leur 
budget mais aussi la sincérité des prévisions. 
 

 
 
L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement est conséquente avec + 6,4 % par 
rapport à 2023 en lien avec les éléments indiqués en introduction : renforcement des services 
publics offerts, conséquence de l’inflation des années passées … 
 
Le tableau ci-dessous retrace l’évolution des principaux postes de dépenses depuis 2018 : 
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Les principales évolutions se situent au niveau : 
 

- de la masse salariale (+ 3,7 %). 
 

L’évolution de 837 k€ est portée notamment par les services nouveaux proposés (442 k€), les 
mesures de préservation du pouvoir d’achat (484 k€) et par des économies réalisées (- 
100 k€ sur des cotisations URSSAF) 

 

 
 

- des charges à caractère général qui sont en augmentation de 12,5 % (+ 688 k€)  
 
Elles regroupent toutes les dépenses pour le fonctionnement courant de la collectivité 

(fluides, assurance, entretien, maintenance, nettoyage des locaux, restauration 
scolaire, fournitures, transports collectifs …).  

 
Cette augmentation provient notamment des fluides (technique comptable des 

rattachements pour les fluides : +206 k€), des frais de restauration scolaire (+ 85 k€), 
des frais d’assurances (multi risques et dommages ouvrages + 76 k€), des produits 
d’entretien (+ 26 k€), des contrats de maintenance en augmentation (+ 92 k€) … 

 
- des autres charges de gestion en progression de 14,1 %  

 
Cette évolution est liée principalement à la revalorisation de la subvention versée par la Ville 

au CCAS de + 300 k€, à l’augmentation des participations à la Fabrik (+ 138 k€) et de 
la subvention versée au Comité des Œuvres Sociales (COS) des agents municipaux 
(+75 k€) 

 
- des charges financières qui poursuivent leur diminution (- 1,8 %) grâce à un 

désendettement régulier de la Commune depuis plusieurs années permettant dans 
l’avenir d’emprunter dans de bonnes conditions. 

 
La structure des dépenses de fonctionnement par secteur d’activité est différente en 2024 
avec la mise en place de la M57 puisque certaines fonctions ont été modifiées. Les principaux 
postes de dépenses sont les services généraux, l’enseignement et la culture, vie sociale sports 
et loisirs. 
 
  



Ville de Saint-Sébastien-sur-Loire Séance du Conseil municipal du 24 juin 2025 
 

208 
 

 

 
 

 
C - Le solde de fonctionnement : 
 

Avec des recettes en évolution mesurée et des dépenses en augmentation, le solde de 
l’exercice 2024 s’élève à 3 169 k€, soit un niveau proche de la moyenne des 5 derniers 
exercices (3 177k€). 
 
Le résultat de clôture (ou résultat cumulé), qui intègre les résultats reportés des exercices 
précédents, est également en diminution en raison du financement des investissements par 
une optimisation du fonds de roulement. 
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III - L’Epargne 

 
L’évolution des recettes réelles + 2,3 % (hors cessions) est inférieure à celle des dépenses 
réelles de fonctionnement + 6,4 %, ce qui entraîne une basse de l’épargne brute qui passe de 
5 431 k€ en 2023 à 4 205 k€ en 2024. Cette situation de baisse de l’épargne se retrouve pour 
l’ensemble des communes (- 3,2 % en 2024). 
 

 
 

 
 
Les niveaux d’épargne brute et d’épargne nette bien qu’en diminution en 2024 restent 
tout à fait satisfaisants et se maintiennent bien au-dessus des seuils d’alerte. 
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IV - L’INVESTISSEMENT 

 
A- Les dépenses d’équipement : 

 
Les dépenses d’équipement poursuivent leur dynamisme avec 8 084 k€ de réalisées en 2024. 
Cela représente 279 € investis par habitant en 2024. 
 

 
 

 
 
La répartition des dépenses d’équipement 2024 est la suivante (en k€) : 

 
 
Les autres dépenses d’équipement concernent le programme de renouvellement des 
équipements et d’entretien des bâtiments et l’acquisition d’équipements et de matériels pour 
le fonctionnement des services. 
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A l’instar des années précédentes, l’année 2024 présente des restes à réaliser pour 1,8 M€ 
(4,4 M€ en 2022, 6,9M€ en 2021 et 4,8M€ en 2020) concernant les 3 postes de dépenses 
d’équipement. Les restes à réaliser concernent des opérations engagées qui connaissent un 
décalage de phases de travaux et/ou un différé dans leur paiement entre l’exercice comptable 
et l’année de réalisation effective. 
 
Cette baisse des restes à réaliser s’explique par la mise en place depuis 2024 de la procédure 
des autorisations de programme/crédits de paiement pour les grosses opérations qui permet 
de définir un échéancier des dépenses par année. Le volume des restes à réaliser a ainsi été 
divisé par deux. 
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B- Les recettes d’investissement 
 

 
 
Les recettes réelles d’investissement s’élèvent en 2024 à 1 672 k€ hors excédents capitalisés. 
 

C- Le financement des dépenses d’investissement : 
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Fin 2023, la Commune disposait d’un fonds de roulement de 4 722 k€. 
 
Les dépenses réelles d’équipement se sont élevées à 8 545 k€. Les recettes réelles 
d’investissement (hors excédents capitalisés) ont été de 1 672 k€. 
 
La section d’investissement a donc fait apparaître, en 2024, un besoin de financement de 
6 873 k€. 
 
Ce besoin de financement a été couvert par l’épargne dégagée en section de fonctionnement 
pour 4 205 k€ et les cessions pour 1 664 k€. 
 
Le reliquat a été financé par une mobilisation du fonds de roulement à hauteur de 1 004 k€. 
 
Fin 2024, le fonds de roulement de la Ville (résultats pour les exercices suivants) est de 
3 717 k€. 
 

 
La diminution progressive du fonds de roulement s’inscrit dans la stratégie financière de la 
Commune en réglant d’abord ses investissements en utilisant ses réserves et sans 
immédiatement recourir à l’emprunt. Le recours à l’emprunt pour accompagner les 
investissement dynamiques prévus dans la PPI aura lieu dans un second temps. 
 
          C – Le solde d’investissement (mouvements réels + ordre) 
 
Le solde cumulé net, qui tient compte du solde des restes à réaliser sur 2025 (- 1 172 k€) et 
qu’il conviendra de financer en 2025, est de – 1 583 k€. 
 
Ce montant sera inscrit au budget supplémentaire 2025 et sera financé par le résultat de 
fonctionnement et viendra donc diminuer le fonds de roulement en 2025. 
 
  



Ville de Saint-Sébastien-sur-Loire Séance du Conseil municipal du 24 juin 2025 
 

215 
 

 

 
 
 V - L’emprunt et la gestion de la dette 
 
Grâce à une dette maîtrisée depuis de nombreuses années, l’encours global de la Ville est 
faible et les charges d’intérêts se réduisent d’années en années.  
 
La Commune n’a contracté qu’un emprunt en 2024 lié à des financements d’opérations de 
réhabilitation énergétique à taux faible de 2 % de la Caisse des dépôts et consignations (28 k€) 
et poursuit ainsi son désendettement. 
 

A- La variation de l’encours : 
 

Capital restant dû au 1er janvier 2024 :     3 457 K€ 
  Emprunt mobilisé :                  28 K€ 
  Remboursements du capital sur emprunts :  -  461 K€ 
   
  Encours au 31 décembre 2024 :   3 024 K€ 
 
L’encours de la dette par habitant est très largement inférieur à la moyenne des communes 
de même strate démographique et la commune poursuit son désendettement pour arriver à 
un niveau de 104 € par habitant (123 € en 2023) contre une moyenne de 976 € par habitant 
pour la strate des communes de même taille en 2023 et de 449 € pour les communes de 
Nantes Métropole en 2023. 
 
La ville de Saint-Sébastien-sur-Loire reste sur le podium des villes les moins endettées de 
Nantes Métropole derrière Carquefou et Basse-Goulaine. 
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Le ratio de désendettement, qui mesure le nombre d’années nécessaire pour rembourser la 
dette si on y consacrait toute l’épargne, est de 0,72 année en 2024 contre une moyenne pour 
les communes de même strate de 7,07 années en 2023. 
 
Pour rappel le seuil de vigilance est à 10 ans et le plafond fixé en loi de programmation à 12 
ans. 

 
 

B- La structure de la dette : 
 

 
 
96,6 % des intérêts constituant la dette sont fixes. 
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La totalité de l’encours de la dette de la ville est désormais classé 1A au sens de la charte de 
Gissler, ce qui signifie sans risque : taux fixe ou taux variable classique zone euro. 
 

 
 

C- Les intérêts de la dette : 
 
Les intérêts de la dette se sont élevés en 2024 à 62 k€ en diminution depuis plusieurs années 
en raison du désendettement. 
 

D- La répartition par prêteur 
 
La répartition de l’encours de dette de la commune est proche de l’année précédente. 
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E- Le profil d’extinction de la dette 
 
Dans l’hypothèse où la Commune n’empruntait pas sur les prochaines années, le profil 
d’extinction de la dette serait le suivant : 
 

 
 

VI - Le compte de résultat 2024 
 
Le résultat de l’exercice (recettes – mandats émis sur l’année 2024) s’élève à 6 722 k€. 
 
Le résultat global de clôture 2023, qui intègre les résultats reportés des exercices antérieurs, 
s'élève à 3 717 k€.  
 
Le solde des restes à réaliser 2023, d’un montant de 1 172 k€ doivent être prioritairement 
financés en section d’investissement. 
 
Le résultat global de clôture net d’un montant de 2 544 k€ et son affectation seront repris dans 
le budget supplémentaire 2025. Cette affectation pourra se faire tant en section de 
fonctionnement qu’en section d’investissement suivant les besoins futurs de la Commune. 
 

COMPTE DE RÉSULTAT 
 En K€ 

Résultat de fonctionnement 2024 3 169 

Résultat d’investissement 2024 (hors restes à réaliser) 3 353 

Résultat de l’exercice 6 722 

Résultat antérieur cumulé - 3 005 

    

Dont résultat antérieur de fonctionnement 958 

    

Dont résultat antérieur d’investissement - 3 963 

    

Résultat global de clôture 3 717 

Restes à réaliser 2023 - 1 172 

Résultat net de clôture 2 545 
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VII - Conclusion 

 
Maintien du cap budgétaire en 2024 : 
 

- Renforcement des services publics rendus aux habitants et forts investissements 
 

- Maintien du soutien au tssu associatif 
 

- Préservation du pouvoir d’achat des Sébastiennaises et Sébastiennais avec gel 
des impôts locaux 

 
- Poursuite du désendettement 

 
Une situation financière très bonne : 
 

- Une épargne brute significative : 4,2 M€  
 

- Un encours de dette très faible : 3,0 M€ 
 

- Une capacité de désendettement inférieure à 1 an 
 

- Des marges de manœuvre pour investir avec 3,7 M€ de fonds de roulement pour 
les années futures. 

 
----------------------------------- 
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DCM2025/06/23 : ADOPTION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2025 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
 
Le cycle budgétaire annuel d’une collectivité territoriale est composé de plusieurs étapes. 
 
Le budget primitif qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses constitue le premier acte 
de ce cycle budgétaire. Les prévisions inscrites au budget primitif peuvent être modifiées en 
cours d’exercice par le conseil municipal qui vote des décisions modificatives. 
 
Les décisions modificatives sont des délibérations qui viennent modifier les autorisations 
budgétaires initiales, soit pour intégrer des dépenses et recettes nouvelles, soit pour supprimer 
des crédits antérieurement votés. 
 
Le budget supplémentaire est une décision modificative qui a pour objet de reprendre les 
résultats de l’exercice précédent et éventuellement de décrire des opérations nouvelles. 
 
Sa présentation est identique à celle du budget primitif. 
 
Il constate, comme toute décision modificative, l’ouverture de crédits supplémentaires non 
prévus au budget primitif et leur financement ou l’ajustement de dépenses ou de recettes du 
budget primitif du même exercice. 
 
Le budget supplémentaire 2025 retrace tout d’abord la reprise des résultats de 2024 : 
 

- Inscription des restes à réaliser de 2024 : 657 850,50 € en recettes et 1 830 111,22 € en 
dépenses 

 
- Couverture du besoin de financement en investissement (déficit) à l’article 1068 pour 

1 582 585,67 € 
 

- Affectation du résultat de fonctionnement 2024 (4 127 418,68 €) : 
 1 582 585,67 € en R1068 (recettes d’investissement) 
 2 544 833,01 € en R002 (excédent de fonctionnement reporté). 

 
Ensuite le budget supplémentaire procède à des ajustements de crédits. 
 
1 – Section de fonctionnement 
 
Les ajustements portent sur un montant total de 2 899 310,01 €. 
 
 En recettes : 354 477€ hors écritures de reprises de résultats 
 

 Augmentation des compensations fiscales 22 282 € 
 Augmentation de la dotation globale de fonctionnement (population en hausse) : + 44 419 € 
 Augmentation de la taxe sur les pylônes de 5 349 € 
 Redevance d’occupation pour Cinéville et refacturation des charges en 

hausse (régularisations 2024) : 168 211 € et + 71 446 € 
 Remboursements assurances suite sinistres : 42 770 €. 

 
 En dépenses : 639 409 € hors écritures de reprises de résultats 
 

 Ajustement à la hausse des crédits en dépenses des services liés notamment à 
l’électricité (+ 50 000 €) car baisse des tarifs mais du coût de l’acheminement, de la mise 
en place de journées pédagogiques pour les services à la population (+ 24 500 €), du 
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recensement de la population effectué par le poste (+ 20 000 €), de travaux sur le 
patrimoine ou les espaces publics (51 450 €), de diagnostics des réseaux d’eaux 
pluviales dans les écoles (18 600 €) 

 Evolution sur les charges de personnel (+ 380 000 €) en raison des remplacements suite 
absences et des réintégrations après disponibilité ou détachement 

 Diminution de la pénalité au titre de la loi Solidarité renouvellement Urbain avec livraison 
de logements sociaux en 2024 (- 41 000 €) 

 Virement supplémentaire de 2 259 901,01 €. 
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2 – Section d’investissement 
Les ajustements portent sur un montant total de 3 331 169,15 € 
 En recettes 
 Virement de la section de fonctionnement : 2 259 901,01 € 
 Ajustement des besoins d’emprunt : - 2 623 420,05 € 
 Inscription de l’excédent de fonctionnement capitalisé : 1 582 585,67 € 
 Ajustement du FCTVA : - 81 112,98 € 
 Subventions nouvelles : 270 000 € de la CAF pour l’extension du centre de loisirs et 840 000 € 
du Conseil Départemental pour la construction du nouveau gymnase des Savarières 
 Fonds de concours de Nantes Métropole pour l’extension de la piscine So Pool de 425 365 € 
avec reversement donc dépense du même montant au SIVU 
 Restes à réaliser 2024 : 657 850,50 € 
 
 En dépenses 
 Décalage dans le temps de plusieurs opérations prévues en AP/CP : crédits 2024 non 
consommés et basculés sur 2025 ou échéancier de crédits modifié ou transfert de lignes entre 
chapitres budgétaires 
 Immobilisations incorporelles (chapitre 20) : + 262 881,30 € dont 226 841,30 correspondant 
aux ajustements des opérations en AP/CP, le reste concerne des transferts de chapitres 
comptables (30 000 €) et la maîtrise d’œuvre dd l’ossuaire (+ 18 540 €) 
 Subventions d’équipement versées (chapitre 204) : 425 365 € correspondant au 
reversement au SIVU du fonds de concours de Nantes Métropole pour l’extension de la piscine 
So Pool 
 
 Immobilisations corporelles (chapitre 21) : + 169 128 € dont 150 000 € de travaux pour le 
réaménagement de la place des libertés 
 Immobilisations en cours (chapitre 23) : 233 358,68 € correspondants notamment : 

- à des ajustements sur les APCP : 94 676,88 € dont 65 000 € pour l’aménagement du 
parking René Massé 
 

- à des travaux de réhabilitation des fresques : + 110 128 € 
 

- à divers travaux dont la réfection de murs suite à sinistres (avec remboursements des 
assurances) 
 

- à des transferts de crédits vers le chapitre comptable 20 études (30 000 €) 
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Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est appelé à : 
 
Article 1 : ADOPTER le budget supplémentaire 2025 de la commune à hauteur de 2 899 310,01 € 
pour la section de fonctionnement en recettes et en dépenses et 3 331 169,15 € pour la section 
d’investissement en recettes et en dépenses 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
Mme NOBILET (1 :52 :03) : 
« Pour le parking René Massé, les travaux de terrassement vont être réalisés cet été et les 
plantations, pour respecter le cycle naturel des plantes, seront effectuées plus tard et 
normalement terminées à l'hiver prochain. » 
 
M. CAMUS (1 :15 :23) :  
« Pour la place des Libertés, Quel est le projet qui sera mené ? Les Conseils de quartier ont 
réalisé un travail pour cette place, est-ce le projet sorti de ce Conseil de quartier qui va être 
mis en place ou est-ce quelque chose de complètement différent ? Vous avez parlé de bancs, 
je me souviens avoir vu les esquisses du projet du Conseil de quartier et on allait au-delà de 
l’installation de quelques bancs sur la place, je veux bien des petites précisions. Nous voterons 
contre cette délibération. » 
 
Mme NOBILET (1 :53 :09) : 
« Je ne vais pas refaire l'historique de ce projet qui a été confronté à plusieurs soucis au niveau 
des travaux de l'école qui ont retardé le projet. Nous avons été confrontés à la fin du mandat 
à des soucis de moyens humains au niveau du pôle de proximité qui ne nous permettaient 
plus d'engager des travaux en profondeur de cette place c’est ce qui a bloqué la possibilité de 
le faire de manière pérenne c'est-à-dire en creusant et en végétalisant cette place, comme ce 
qui avait été initialement pensé par le Conseil de quartier à l'époque. Bien sûr, nous n’avons 
pas abandonné ce projet, il a été décidé en lien avec l’Ame à Douet, les services, les élus et 
l'équipe municipale, un projet hors-sol puisque nous sommes sur un espace métropolitain et il 
n'est pas possible pour la mairie, même si nous voulions investir, de creuser sur un espace 
métropolitain sans leur accord. Il avait été négocié à l'époque d'essayer de préparer une 
convention mais nous sommes limités par la réglementation sur cet espace, on se doit donc 
de faire quelque chose hors-sol sur cette place avant le prochain mandat. Il a été décidé d'être 
ambitieux quand même sur cette partie hors sol avec des grands bacs végétalisés et en effet 
avec des bancs à la demande du Conseil de quartier. J'étais encore ce matin en réunion sur 
ce sujet qui sera présenté à l’Ame à Douet dans les semaines à venir, ce qui devrait être 
réalisé, d’'après les services, d’ici le mois de décembre. » 
 
M. CAMUS (1 :55 :04) : 
« Vous évoquez l’Ame à Douet mais est-ce que les représentants du Conseil de quartier sont 
informés ? Ils ont travaillé donc un minimum d’explication du pourquoi on ne donne pas suite 
à leur travail serait le bienvenu parce qu’il s’agit souvent d’un souci face à ces démarches 
participatives, des personnes travaillent et ont parfois l'impression que c’est inutile. » 
 
Mme NOBILET (1 :55 :38) : 
« En effet, pour le projet temporaire tous les documents qui avaient été fournis par le Conseil 
de quartier à l'époque ont été repris, dans les préconisations qui avaient été faites cela va être 
respecté, le déplacement du marché, l’installation de bancs et la végétalisation. Bien sûr, les 
services et notamment celui de la démocratie participative, vont revenir vers les participants 
de ce groupe de travail de l'époque pour que cela soit le plus consensuel possible. Je parlais 
de l’Ame à Douet pour des questions techniques, pratiques, fonctionnelles au niveau des bacs 
déplaçables ou non. Ce plan sera bien sûr présenté au Conseil de quartier de l'époque et 
comme le dit mon voisin il s’agit de hors-sol donc temporaire donc un projet en attendant le 
projet définitif qui lui sera fait avec la Métropole et le pôle de proximité. » 
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M. LE MAIRE (1 :56 :44) : 
« Le projet global avec le Conseil de quartiers pour la place des Libertés ne s'arrêtait pas, il 
est inscrit sur un budget métropolitain et nous devons le poursuivre sur le mandat prochain. » 
 
DELIBERATION 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU la note explicative de synthèse de Monsieur le Maire ;  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
CONSIDERANT que le budget supplémentaire doit être voté pour reprendre les résultats  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, a voté à la majorité absolue 28 voix pour 
- 4 contre (M. GUILLET, M. CAMUS, Mme DUGAST (par procuration), M. KEUNEBROEK 
(par procuration)) et 3 abstentions (M. COSTENOBLE, Mme LE MENTEC-TRICAUD, 
M. CAILLAUD) 
 
Article 1 : ADOPTE le budget supplémentaire à hauteur de 2 899 310,01 € pour la section de 
fonctionnement en recettes et en dépenses et à hauteur de 3 331 169,15 € pour la section 
d’investissement en recettes et en dépenses tel que détaillé dans le document joint 
 
Article 2 : DIT que Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera télétransmise à la Préfecture de Loire-Atlantique.  
 
Article 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours au Tribunal 
Administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
 

----------------------------------- 
 
La séance est levée à 20h25 
 
 

imerceron
Tampon 


